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ASSEMBLÉE NATIONALE. 
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'avons que peu de choses à dire de la séance 

r ' inurd'hui. La discussion de la loi électorale, iritcr-

je
 par les interpellations relatives aux affaires é-

uères, a été reprise, mais elle a marché avec une ex-

'*rne lenteur, et c'est à peine si quinze ou seize articles 

être adoptés. C'est cependant déjà beaucoup d'a-

voir pu définitivement sortir de l'article 3, qui traite des 

'dp cet article successivement ballotté de la Com-
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pu être adoptés. C'est cependant déjà beaucoup d'a-

apacités électorales. On sait quelles ont été les vicis-

je cet article successivement ballotté de la Com-

5
n à la tribune et de la tribune à la Commission. 

Vi fond, la question étîîit simple. Excluera-t-on néces-

sairement de la liste é ectorale les individus condamnés 

' ,,lns de trois mois de prison pour vol, escroquerie, a-

L 's de confiance, vente à faux poids et attentat aux 

mœurs, ou bien ne devra-t-on considérer comme incapa-

bles de' voter que ceux qui auront été déclarés tels par 

jugement ? Selon nous, la difficulté n'en était pas une, 

e
ul nous semblait qne l'honneur du corps électoral, la 

moralité du suffrage universel, rendaient nécessaire la 

consécration du premier de ces deux systèmes. Tel a été 

lavis de l'Assemblée. Les exclusions déjà admises dans 

la seconde délibération ont donc été maintenues. Quant 

aux faillis, ils restent dans la situation que leur a faite le 

vote récent de l'Assemblée, c'est à dire qu'ils seront élec-

teurs, à la condition d'avoir obtenu un concordat ou une dé-

claration d'excusabilité. L'amendement de M. Besançon, 

<jui avait pour but de limiter la faveur de l'éleclorat aux 

concordataires qui auraient satisfait à leurs engagemens 

en payant leurs dividendes, a été rejeté. Nous le regret-

tons. 

L'article 60, qui règle la position des militaires quant 

à l'exercice du droit de vote, avait donné lieu, comme 

on peut s'en souvenir, à une prétention exorbitante de la 

part de l'extrême gauche, celle de faire voter même les 

armées en campagne et les marins en cours de naviga-

tion; mais cette prétention avait échoué devant le bon sens 

île l'immense majorité de l'Assemblée. Aujourd'hui MM. 

Cent et Lagrange ont cru devoir revenir à la charge au 

moyen d'une disposition additionnelle, et demander qu'au 

moins le droit de voter ne fût suspendu pour les mi-

litaires en campagne qu'en ca-s d'impossibilité absolue. 

Quelques paroles énergiques de M. le général Oudiuot 

ont fait justice de celte nouvelle proposition. « Quand le 

soldat est en face de l'ennemi, a dit l'honorable général, 

son premier devoir, c'est de défendre le pays; et lorsque 

les troupes ont un pareil devoir à remplir, il serait insensé 

'le chercher à jeter au milieu d'elles des passions politi-

ques. » — L'extrême gauche a cependant insisté; elle 

voulait, à toute force, nous ne savons pourquoi, un 

scrutin de division : satisfaction lui a été donnée, et elle 

a cu le plaisir de se savoir battue à la majorité de 534 
voix contre 191. 

Lart. 62, qui détermine le nombre de voix nécessaire 

!»ur que l 'élection soit réputée valable, avait, lors de la 

seconde délibération, donné naissauce à une discussion 
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gravité et de recueillement. Le vote, du reste, a eu lieu 

sans discussion, et une majorité considérable a exclu de 

la représentation nationale les individus condamnés pour 

adultère. Seulement, M. Desmazures a proposé que l'in-

capacité attachée à une pareille condamnation n'eût d'ef-

fet qu'autant qu'elle aurait été prononcée par le jugement 

lui-même. L'examen de cette proposition a été renvoyé 
à demain. 

Nous voici arrivés aux articles relatifs aux incompati-
bilités parlementaires. Espérons que l'Assemblée, après 

de plus mûres réflexions, reviendra sur la rigueur exces-

sive de ses premiers vote?, et hésitera avant de rejeter 

définitivement etsans distinction, hors de l'enceinte lé-

gislative, tous ceux dout les lumières et les connaissances 

pratiques seraient cependant d'un secours si nécessaire. 

Déjà la Commission est entrée dans cette voie en propo-

sant de rouvrir les portes de l'Assemblée aux membres 

de la Cour de cassation et à tous les professeurs nommés 

au concours. Elle eut pu aller plus loin encore, et nous 

savons que divers amendemens doivent réclamer le béné-

fice de l'exception en faveur de la Cour des comptes et 

des magistrats inamovibles. Quoi qu'il en soit, la discus-

sion à cet égard ne saurait être longue. Tout a été dit, 

en effet, snr cette question des incompatibilités; il ne s'a-
git donc plus que de voter. 

Avant la séanc 3 publique les bureaux ont nommé la 

C mmission de trente membres chargée de dresser une 

liste de candidats pour le Conseil-d'Etat. Les membres 

nommés sont: MM. F. Lasteyrie, Flandin, Vieillard, Gas-

londe, Vergnes, Rémusat, Dufaure, Charlemagne, Woir-

haye, Conli, F. Arago, P.erron, Derodé, Wolowski, De 

B-aumont, Tourret, Goudchaux, J. Richard, Luneau, 

Leyraud, Laussedat, Vaulabelle, Duvenàer de Hauranne, 

Martin ( de Strasbourg ), D gousée, Dessessarts, Bau-

chard, Ménand, Sénard, Deslongrais. 

La Commission sera très embarrassée dans ses indica-

tions, car il n'est pas facile de trouver soit au dedans, 

soit au dehors de l'Assamblée nationale, soixante person-

nes de capacité spéciale et suffisante. 

La position de conseiller d'Etat est si précaire ! Nom-

mé pour trois ans et même pou • trois mois, qui voudra 

courir ce risque et cette chaoce ? q ai voudra échanger 

contre l'honreur de siéger à l'Assemblée nationale l'hon-

neur plus modeste de siéger au Conseil-d'Etat ? 

Les jeunes orateurs qui oit de l'avenir, et qui aspirent 

aux palmes de l'éloquencî et aux dignités plus éclatantes 

du ministère, ne se mettront pas sur les rangs du Con-
seil-d'Etat. 

Il en faut dire autast des avocats au Conseil et à la Cour 

de cassation, dont la renommée et les cabinets sont en pre-
mière ligne. 

De plus, les membres de l'Assemblée qui ont accepté de 

faire partie de la commission semblent s'être exclus 

d'eux-mêmes ; car il ne serait gûères convenable qu'ils 

se désignassent ou se fissent désigner par les membres 

de la commission leurs collègues, qui n'auraient pas la 

liberté de discuter ou d'apprécier leurs titres. 

Aussi, les membres du conseil d'État, M. de Cormenin 

ancien présid nt duConseil-d'État, M. Vivien président de 

la section de législation. MM. Rivet et Boulaiignier coa-

seillers d'État, et M. Mortimer-Ternaux , maître des re-

quêtes, ne font peint partia de 'a commission, etce'a ne 
pouvait pas être. 

Si la commii-siom (ce que sa bonne composition ne per-

met pas ds croire) faisait dea choix de parti, ils seraient 

immanquablement défaits et refaits par l'Assemblée lé-

gislative prochaine ; le Conseil-d'État lui-même perdrait 

son autorité et ta puissaace, et il ne pourrait plus fonc-

tionner utilement, comme la Constitution veut qu'il fonc-

tionne. 

Sans dout", le Conseil-d'Etat, moitié conseil, moitié 

seconde chambre, est un corps un peu bâtard, et la loi 

qui l'organise est assez confuse. Mais en attendant qu'une 

Constitution révisée mette le conseil d'Etat mieux en 

harmonie avec les nécessités du gouvernement, et qu'une 

autre loi corrige ce que celle-ci a de défectueux, il faut 

que l'expérience des magistrats compense les vices de 
l'institution. 

Nous croyons que l'Assemblée sera fort en peine de ti-

rer de son sein vingt représenlans en état et en mesure 

d'être tout-à-coup de bons conseillers administratifs et 

judiciaire?, car ce sera là surtout leur office, et non point 

a'ètre des nommes politiques. Ils ne seraient des hommes 

politiques qu'autant qu'ils rédigeraient des projets de 

loi, et l'Assemblée nationale, non plus que le gouverne-

ment, ne leur laisseront guère ce soia !à. Mais, à défaut de 

très grandes lumières, si rares en tous les temps , en ce-

lui-ci surtout, il faut choisir des gens purs et honnêtes, 

et c'est un devoir de confiance et de prudence auquel 

l'honorable commission de la chambre ne manquera cer-
tainement point. 
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HAUTE-COUR DE JUSTICE. 

(■Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 9 mars. 

ATTENTAT SU 15 MAI. 

Nous recevons cette nuit et nous publions le compte-

rendu de l'audience d'hier vendredi. Avant de reproduire 

c. s débats, nous devons compléter la discussion qui 

s'est engagée dans la question de compétence, et qui a 

précédé l'arrêt dont nous avons donné le texte. 

Apiès la défense présentée par l'accus i Uaspail sur 

l'incompétence (Voir notre numéro d'hier), la parole est 

donnée à M. Armand Lévy, défenseur de Flotte : 

M* Armand Lévy, défenseur de Flotte : L'article 2 de no-
ire Code civil porie que la loi ne peut avoir d'effet rétroactif. 
Il n'y a d'exception ni pouf la loi pénale ni pour la loi de 
forme. 

La Constitution a déclaré^que les membres du jury de la 
Haute-Cour de justice seraient tirés au sjrt pai 1111 lei mem-
bres des conseils généraux- Mais ce tirage a été fait parmi l s 
membres des conseils géiu raux nommé» avant la promulga-
tion de la Cougiitution, Le pays no puurraU-i! pas leur dire 
ce qu'on a dit upi-ùs 1830 aux député» qui «n petit amitié 

avaient créé un roi, ne pourrait-il pas dire : « Vous avez été 
nommés p >ur v -iller à l'administration du pays, mais non 
pour juger les citoyens? » 

Avant la Révolution de Février, non-seulement le roi exer-
çait le pouvoir exécutif et un tiersdu pouvoir légis s atif; mais 
la jus'ice émanait de lui; il tenait à ja fois la couronne, le 
sceptre, la main de justice. Tout ce'a est passé ati peuple. 
Maintenant le seul foi éxVr'ee à la fus le pouvoir exécutif, le 
pouvoir législatif et le pouvoir judiciaire. 

Les auteurs de la Constitution l'ont bien sen'i lorsqu'ils ont 
fait l'article 111; niais jrf crains que l'exercice de cet arlic e 
11 1 Le se fas>e alten *re aussi longtemps que c lui de l'article 
09 de la Charte s'est fait ntlendre. 

Je me résume, et je dis que les jurés ne sont pas compé-
tens lorsqu'ils n 'ont pas été nommés pour devenir des juges, 
et encoru parce qu'ils n'ont puisé leurs pouvoirs que dans le 
suffrage de leurs pairs, et non dans le suflrage universel. 

Il y a une loi en Angleterre que nous regrettons de ne p ^s 

voir exister dans ce pays : c'est celle qui veut qu'un accusé ne 
puisse rester en prisou plus d'un cerlain temps, et qui le dé-
clare libre s'il n'est pas jugé d*ns ce délai. Chez nous les ac-
cusés peuvent resier indéfiniment en prison : c ux-ci incri-
minés par l'ordre de Lamartine, gardés par Cavaignac, sont 
traduits en jugement sous la présidence de Louis Bonaparte. 
Que n'attendait-on encore quelque temps ce retour impossi-
ble de la monarchie qu 'on désire, nous n'aurions point le re-
gret du moins de voir juger des républicains sous la forme 
menteuse d'une république? 

Sobrier : J'adhère aux conclusions prises par le citoyen 
Raspail. 

Larger : J'adhère aux conclusions du citoyen Raspail. 
Flotte s'entretient un moment avec M' Lévy, son défen-

seur. 

M' Lévy ; L'accusé Flotte déclare, sans entrer dans d'au-
tres dé'ai le, conclure à l' incompétence de la Cour. 

M' Rivière, défenseur de Villain, so lève. On remarque 
qu'il est en habit de ville. « Je demande pardon à la Cour, 
dit- il, £de me présenter sans les insignes de ma profession; 
mais ma robe t-'est égarée en route. (On rit.) Au nom de l'ac-
cusé Villain, je proteste contro«la compétei ci de la Cour : 

Thomas déclare qu'il répondra aux questions qui lui seront 
a Ires.és. 

Blanqui a la parole : Il faut être de bonne foi : permet-
tez moi de vous dire que vous n'êtes ici qu'une Commission, 
comme une chambre étoi'.ée, comma un de ces Tribunaux ex-
ceptionnels expressément désfgnés par un pouvoir altéré de 
vengeance pour condamner le accusés qu'il a désignés. 

L'Assemblée nationale, outragée par l'invasion du 15 mai, 
a bientôt acquis !a certitude que ceUe invasion si brusque 
n 'était autre chose qj'un tumulte imprévu, qu'une bourras-
que populaire. 

L n'y avait ni préméditation ni concert ; ce n'était qu'un 

fêle-mêle d'hommes étrangers les uns aux autres que le ha-
tar.l avait jetés là ensemble. 

Plus elle a reconnu que quelques hommes politiques à qui 
elle avait fait l'honneur de les craindre n 'ont ni préparé ni 
fffrigFce mouvement, plus elle a acquis la certitude que ces 
hommes n'étaient pas coupables, et mieux elle a compris 
qu'elle aurait la douleur de voir que la justice ordinaire ne 
trouverait pas là les plus simples élémens de conviction. Que 
faire cependant? 

Ces obstacles les gênaient et leur faisaient craindre de lais-
ser échapper l'occasion de perdre ces hommes, ce qui aurait 
été j>our le parti une faute politique. 

On commence par les jeter dans les prisons, en les y lais-
sent comme matière condamnable ; les faits sont bien connus 
aujourd'hui ; on doute qu'une condamnation soit possible ; 
alors l'Assemblée, avec l'aplomb d'un pape présidant le Sacré 
Collège, décide in pelto la création d'un Tribunal futur des-
tiné à condamner ceux dont on veut se défaire. 

L y a un principe saciv, c'est celui de la non-rétroactivité; 
il a été pendant des siècles porté dans !a toge des magistrats; 
c'est l'ancre de salut de la société. Tout à coup ces jurneon-
sultes, ces disciples de Jusunien, de Tribonien, d Clpien , 
viennent combattre le principe de non-rétroactivité, dont 
tant de fois ils ont proclamé la sainteté. 

Dans une C .institution prédisposée à l'immortalité, on met 
un titre tout entier en vue d'un procès qui, je l'espère, sera le 
premier et le dernier porté devantcettejuridiction exception-
ne'le.... 

M. le président : Un de vos coaccusés vous a donné tout 
à l'heure l'ex<>mple de la modération; je vous engage à ne 
pas vous en écarter. 

Blanqui : Je ne crois pas m'écarter de la modération; telle 
n 'est pas mon intention. 

On a voulu distinguer entre la forme et le fond, comme 
si ce n'était pas la constitution du Tribunal qui fait le fond 
dîs garanties des accusés; aussi je vous défie, avec toutes les 
sus -eptibiliiés de la chicane, d'empêcher la conscience pu-
blique de dire qu'un Tribunal exceptionnel diminue les ga-
ranties des accusés. 

Après avoir parlé du Tribunal, permettez- mii de dire 
quelques mots du jury. Oa mus a dit hier que les jurés 
avaient tous droit à nos respects, comme étant le produit du 
suffrage universel ; quand cela serait vrai, il tau Irait au 

moins qu'ih eussent eié nommés pour cette affaire spéciale-
ment, et il n'en est pas ainsi. 

Ce qui com.lt ne la garantie présentée par le jury, c'est que 
les accusés sont jugés par leurs pairs; or, s'il y a des cas où 
le suffraga universel ne peut produire les pairs des accusé», 
le cas actuel est un de ceux là. 

Vous savez que la Constitution, cédant à la clameur pu-
blique, a repoussé le système de l'élection à deux degrés, et 
cependant le suffrage, à deux degrés c'est encore le suffrage 

universel ; mais ou a reconnu que le délégué pourrait 
ne pas représenter exactement h s intérèls, les besoins, 
les passions mêmes des hommes qui l'avaient nommé : cela 
est vrai; car cet élu est homme, et il obéit plutôt à ses in-
térêts, à ses passions , qu'à ceux des électeurs qui l'ont 
nommé. 

Les conseils généraux sont une espèce de conseil d i famille 
qui veille aux intérêts généraux des départemens ; il faut 
avant tout que ceux qui les composent soient propriétaire*"' 
qu'ils soient dans certaines conditions de fortuite'. Est-ce la 
une bonne condition pour venir juger les hommes qui re-
pi'ésenient les intérêts populaires? Et les conseillers généraux 
qui représentent les intérêts de canton, jugeront-ils bien les 
hommes qui ont pris en main peut être outre mesure, mais 
qui ont pris en main les intérêts populaires? 

J'ajoute que MM. 'es jur/s ici présens n'ont (as reçu du 
peuple le mandat de juger ; la Haute-Cour de justice n'a été 
créée qu'après la nomination des conseils généraux. Com-
ment! 1 s électeurs auraient nommé un conseil de médecins, 
ou d'avojals, ou d'artistes pour un but déterminé, et on vien-
drai!, par une loi postérieure] transformer les avocats en mé-
decins et les médecins en artistes, sous prélex c qu i le suf-
frage universel I. s rein) propres à tout et en ferait des espè-
ces de maîtres Jacques ! 

A la première nomination , tant l'ob-ervation que Je viens 
de présenter sur l'inaptitude des conseillers généraux à être 
juges, je comprends qu'on dise que le pays a su qu'il nommait 
de. conseillers géuéraut en vue d'en fuira des juges : jusque 

d'une Assemblée. 

Ce n'est pas tout: parmi le* qualre-vingt-c'nq jurés arri-
vés de tous les points de la France, il y en a un qui manque : 
c'est le représeu a t du département de la Seine, d'un dépar-
tement de 1 , i()0 000 âmes, de ce Paris où s'est fondée la Ré-
publique ! N'est-ce pas là la m. i lieu r e preuve que cette gran-
de capitale est un objet de t rreur et de haine pour le pou-
voir ? N'est-ce pas là le commencement de celte déchéance 
dont la réaction prétend frapper Paris à l'avenir? 

Paris éiant la Mingt -cinquième partie de la France par la 
population, aurait dû donner trois jurés, et le résultat des 
déclarations du jury aurait pu être singulièrement modifié 
par cette adjonction. 

Je sais qu'on vous dira qu'il n'y a point encore à Paris de 
conseil général qui soit l'expression du suffrage universel. 
Pourquoi n'existe-t-il pas, ce conseil général? C'est parce que 
Paris est frappé de suspicion, c'est parce qu'on n'a pas voulu 
laisser Paris nommir ses représentais départementaux, p rce 
qu'on savait que les électeurs auraient nommé des défenseurs 
de la République, et on n'a pas voulu que la République fût 
défendu-;. 

J'aurais encore bien des choses à dire; je m'arrête ici, et 
je me borne à prier la Cour de déclarer son incompétence. 

M. le procureur-général a la parole ; il s'exprime 
ainsi : 

Messieurs de la Haute-Cour, avant de répondre aux obser-
vations qui viennent d'être présemées à l'appui du déclina-
toife opposé à la compétence du la Haute-Cour, nous devons 
à la Haute Cour elle-même, et à tous ceux qui nous enten-
dent, quelques explications sur le reproche adressé par l'ac-
cusé Raspail à la procéduire suivie contre lui. 

L'accusé Raspail s'est p'aintde la lenteur de l'instruction 
dans une exagération de langage que sa situation peut seule 
expliquer. Il a dit que non seulement il avait été pendant dix 
mois en prison, mais eucore qu'il avait été au secret. Cette 
qualification, l'accusé Raspail lésait bien, ne peut s'attacher 
à la longue détention préventive qu'il a subie: pendant la 
durée de cette prévention, il a ne i un grand nombre de per-
sonnes; il n'est donc pas permis de dire qu'il ait été tenu 
au tecret. 

Quant, à la lenteur de la procédure, il nous suffira de dire 
que deux cent quatre-vingt personnes ont été arrêtées à la 
suite des événemens du 15 mai, et que s'il est vrai, comme 
on l'a dit, que le crime ait été commis au grand jour, il 
n'en a pas été moins nécessaire d'examiner la position de 
chacun des inculpés ; huit cents témoins ont été entendus, 
trois mille pièces ont, été examinées et compulsées. Ainsi 
vous comprenez comment ceue procédure, malgré le zèle des 
magistrats, n'a pu se terminer plus tôt. 

Le 25 novembre, les pièces ont été déposées au greffe de la 
Cour d'appel; le 13 décembre, celui qui a l'honneur de par-
ler en ce moment devant vous, à peine nommé depuis quel-
ques heures procureur général, a demandé la réunion de la 
chambre des mises en accu-aiion, et c'est le 16 janvier que 
l'arrêt de mise en accusation a été renlu et a traduit les ac-
cusés devant la Cour d'assises. 

Nous aurions à cœur non-seulement de justifier à cet égard 
nctre conduite personnelle, mais encore celle des mag strals 
qhi nous ont précédé et avec lesquels nous acceptons à cet 
égard la plusétroile solidarité. La Cour comprendra pourquoi 
nous tenions à expliquer les faits. 

Nous arrivons maintenant au décllnatoire lui-même, qui re-
pose en grande partie sur la situation même de la Haute-Cour 
réunie dans ce procès pour la première fois. 

En effet, la plupart dts observations des accusés portant 
plutôt sur la constitution de la Haute Cour que sur leur situa-
tion personnelle. 

Rlanqui, Raspail et le défenseur de Flotte se sont attachés à 
prouver que cette constitution ne présente pas aux accujés 
toutes les garanties auxquelles ils ont droit. 

Une chose vous a frappés, Messieurs, c'est que le titre rela-
tif à la Haute-Cour est celui de la Constitution qui a soulevé 
le moins de débats dans l'Assemblée nationale ; c'est une cho-
se remarquable qu'il n'y ait pas eu de débat sérieux sur la 
formation de la Haute-Cour : il a été évident pour tous que 
la Constitution, imitant toutes celles qui l'avaient précér 
dée, devait créer une juridiction spéciale pour les crimes 
d'une certaine nature. Dans la Constitution de 1791, qui a 
ouvert en France l'ère de la liberté politique, nous retrouvons 
une Haute-Cour de justice dans des conditions analogues à 
celle-ci ; dans la Constitution de l'an III, dans celle de l'an 
VIII, dans l'acte con.-titutif de l'au XII, dans laCharte de 1814 
e. dans cet le d-; 1830, nous retrouvons encore la Haute-Cour ; 
dans les conditions politiqu.s de cette époque , figurait 
eucore une juridiction de la même nature, une juridiction, je 
ne dis pas exceptionnelle, mais particu ière pour le jugement 
des attentats. 

Il n'y a qu'une Constitution qui u'ait pas établi cette haute 
juridiction, c'est celle de 1793 ; cette Constitution , devant 
l'exécu ion de 1 .quelle ont reculé ceux même qui l'avaient 
faite, et qui ne fut que le cri de ralliement de l'émeute, que 
le drapeau d'attentats qui rappellent les faits qui vous sont 
en ce moment soumis. 

D'ailleurs, messieurs, remarquez que les précautions prises 
parla Consti utio.i républicaine de 1848 répondent ample-
ment aux nécessités d'une bonne justice. 

Ainsi la Cour n'est pas composée seulement comme une 
Cour d'assises, de irois magistrats, indépendans sans doute, 
m Ais enfin désignés par le pouvoir, comme on l'a dit trop 
souvent; ici siègent des magistrats empruntés à ce sénat ju-
diciaire placé à la tète de la justice en France ; élus par le 
suffrage universel de leurs collègues, ils présentent assuré-
ment, par cette situation même, les plus grandes garanties 
qu'un accusé puisse demander à une Cour de justice. 

Quant au jury, quand on pense qu'il est composé de ci-
toyens nommés pour faire partie des conseils généraux par le 
suffrage universel, peut-on leur demander une garantie plus 
imposante? 

On vous a dit que les membres des conseils généraux re-
présentaient certains intérêts qui ne se trouveraient pas dans 
les conditions désirable* pour rendre une justice impar-
tiale. 

Je réponds que ce n'est pas là une objection contre la Hau-
te-Cour, mais contre la Constitution elle-même, et que si 
celte obj. c.i .n s'était présentée devant 1 Assemblée nationale, 
elle n'aurait pas été écartée, 

Eu vérité, nous assistons à un singulier spectacle; depuis 
quelque temps, en matière de suffrage univt rsel, ceux-là 
même qui l'ont demandé, et qui disent l'avoir demandé si 
longtemps, reculent devant ses résu'tats. 

N us croyons avoir le droit de due qu'à raison des rap-
ports intim squi existent entre les électeurs et Ic3él as, les 

memb' es des ciuseils giiuéiaux pré.-enteut toutes les garan-
ties que peuvent réclamer des accusés. 

Si, comme le disait out à l'heure l'accusé Blanqui , le dé-
partement dé la Seine n'est pas représenté dans le jury con-
voqué ici, c'est encore un hommage de plus rendu an suf-
(rage Universel. 

Il n'existe pas à Paris de conseil général élu 
ment une commission municipale nommée par' 

mais seule-
«utoriié, et 

r," iîô »
v
""',""r "C .

v,
.
w

' •*•,""
 u

™ J"K°» • jusque t nous avons penats que ce serait manquer à la Cousditution que 
In, ils «9 sont que (Jes juges ohQW» fl hasard par 1

9
 caprine | d'appeler i» Lire partie

 (
j

u
 \

m
\ 
t jury un cjtûyuu qui i.o »if»jt 



468 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10 MARS 1849 

y»! le produit du suffrage universel. 
BjjL'objecliou aurait été bien plus grave, si au nombre des 
hauts |urés se lut tiouvé un citoyen qui n'eut pas été élu par 
le suffrage universel. 

Que maintenant Blanqui attribue à tel ou tel motif le défaut 
d'élection du conseil général de la Seine, ce n'est pas là la 
quis ion ; et d'ailleurs, dajis tous les lemps, Paris a été régi 
par des lois s; éciale^ ; il faut pourtant bien, vous qui dites 
avoir depuis si longtemps demandé la République, mainte-
nant que la République est constituée, savoir vous soumettre 

aux lois qu'elle a fanes. 
Estr il vrai maintenant que la Haute-Cour, cette institution 

■universellement approuvée, universellement admirée , soit 
frappée d'une incompétence spéciale vis-à-vis des accuses qui 
sont en ce moment devant vous? 

La nature môme de cette juridiction nous met dans la né-
cessité de soumettre à vos convictions les doutes très sérieux 
qui s'élèvent dans notre esprit sur la question de savoir si le 
moyen d'incompétence peut même vous être présenté. 

lin décret de l'Assemblée nationale, eu date du 22 janvier 
dernier, a renvoyé devant vous les accusés de l'attentat du 15 
mai ; le décret permet-il d'examiner même la question de 

compétence ? 
La Hauie-Cour de justice, aux termes des articles 58 et 91 

de la Constitution, peut être saisie dans deux circonstances 

différentes. 
Aux termes de l'art. 68, dans le cas où le président de la 

République aurait dissous l'Assemblée, la Haute Cour doit se 

réunir pour juger le président. 
Aux termes de l'art. 91, la Haute-Cour juge notamment 

toutes les personnes accusées d'attentats ou de complots con-
tre la sûreté intérieure ou extérieure de l'Etat, que l'Assem-
blée aurait renvoyées devant elle ; l'art. 91 ajoute que , sauf 
l'application de l'art. 68, la Haute-Cour ne peut être saisie 

que par un décret de l'Assemblé nationale. 
Une fois ce décret rendu, la Haute Cour peut-elle juger la 

compétence? En général, une juridiction est juge de la coin 
pétence, mais il en est autrement quand elle est saisie par 
un arrêt souverain, et il doit en être de même quand elle est 

saisie par un décret de l'Assemblée. 
Je rappellerai ici les belles paro' es prononcées par M. le 

garde des sceaux devant l'Assemblée nationale, le 22 janvier 
1849, quand il disait qu'il s'agissait d'une Haute-Cour d'as 
sises, où desjurés appelés de tous les points de la France pou 

vaient rendre la justice au nom du piys. 
Je n'ai pas besoin de le rappeler, quand une Cour d'assi 

ses est saisie en vertu d'un arrêt non attaqué ou passé en 
force de chose jugée, elle ne peut plus se déclarer incompé 
tente ni à raison des faits ni à raison des personnes. 

Y a-t-il daus celte doctrine quelque chose qui soit contraire 
à l'autorité des Cours d'assises ? Non, sans doute ; car l'indé-
pendance du jury reste entière pour l'appréciation du fait 

qui leur est soumis. , 
Quand il s'agit, de la Hauta-Cour, le décret de l'Assemblée 

nationale ne tient-il pas lieu de l'arrêt de renvoi qui saisit 
une Cour d'assises? Nous ne voyons pas, ptmr nous, qu'il y 
ait de différence, et nous ne comprenons p>s quelle issue 
pourrait avoir, de la part de la Huute-Cour, une déclaration 
d'incompétence. Devant quelle juridiction pourrait-on se 
pourvoir en règlement de juges ? Ce que je viens de dire me 
paraît suffisant pour présumer que la Hiute-Cuur de jus 
tice doit déclarer non recevable l'exception d'incompé-

tence. 
Nous n'aurions pas même soulevé cette exception, tant le 

déclinatoire nous paraît mal fondé, si nous n'avions pas vou-
lu, dans cette première application de votre haute juridic-
tion, appeler votre attention sur toutes les questions dont la 

solution peut en régler l'exercice. 
Examinons cependant les argumens invoqués par les accu-

sés Blanqui et Raspail. On vous a dit qu'il s'ag ssait d'une 
Commiss.on spéciale créée pour juger les accusés du 15 mai ; 
l'accusé Blanqui sait bien que vous avez été institués par cette 
Constitution républicaine dont, aaiantque nous, il désire sans 

doute la longue durée. 
On a parlé de rétroactivité ; on n'a pas voulu admettre la 

distinction entre la loi qui prononce une peine et celle qui 
règle la forme du jugement. Il serait absurde assurément 
qu'e i ver u d'une loi nouvellement intervenue, on pût infliger 
une peine à raison d'un fait qui n'était puni par aucune loi à 
l'époque où il a été commis. L'accusé Raspail avait parfaite-
ment raison en insistant sur ce point ; mais il s'tst trompé 
quand il a pensé que, traduit devant vous, il était privé du 
bénéfice des circonstances atténuantes. Nous ne comprenons 
pas cette objoction, car les lois du pays existent pour la 
Haute-Cour comme pour les autres Tribunaux. 

Mais tous les criminalistes sont d'accord pour reconnaître 
que les lois de procédure ne peuvent être considérées comme 
enlachées de rétroactivité, quand elles s'appliquent à des laits 
déjà qualifiés crimes au moment où ils ont été commis, bien 
qu'ils soient antér.eurs à ces lois de procédure. 

Il doit en être de même en matière de juridiction ; il est de 
principe que les juridictions saisissent les accusés du mo-
ment qu'elles sont instituées ; supposez, en effet, qu'une juri 
diction est abolie, faudrait -il la maintenir pendant un certain 
temps pour l'appliquer aux individus accusés de faits anté-

rieurement commis? 
En est-il autrement dansle cas où pour certains faits la ju-

ridiction antérieure aurait été modifiée. Assurément non, l'As-
semblée nationale aurait pu supprimer les Cours d'assises en 
totalité, elle a pu valablement les supprimer pour quelques 

faits spéciaux. 
Tel est 1' «.vis de tous les criminalistes, et la Cour de cassa-

tion elle-même a partagé cet avis ; ainsi en 1822 une loi nou-
velle ayant renvoyé aux Tribunaux correctionnels les débats 
de presse auparavant commis au jury, la Cour de cassation a 
décidé que les Tribunaux correctionnels devaient connaître 
des faits commis même antérieurement à la promulgation de 

la loi de 1822. 
Cela est si vrai, que nous avons vu dans toutes les lois qui 

ont établi des procédures spéciales figurer presque toujours 
des articles portant que les faits poursuivis devant les 
juridictions anciennes seraient soumis aux juridictions nou-

velles. 
Il est un autre argument invoqué par l'accusé Raspail ; il 

est fondé sur l'arrêt du 16 janvier 1849, qui a renvoyé les 
accusés devant la Cour d'assises de la Seine; il a soutenu 
que cette Cour d'assises était dès lors régulièrement et défini-
tivement saisie, et que l'Assembléj nationale ne pouvait la 

dessaisir. 
Aux termes du Code d'instruction criminelle, le travail de 

la chambre des mises eu accusation était tracé; elle devait 
renvoyer les accusés devant la Cour d'assises compétente, et 

c'est ce qu'elle a fait par son arrêt. 
On a invoqué l'art. 220 du Code d'instruction criminelle, 

cet artii le est ainsi couçu : 
« Si l'affaire est de la nature de celles qui sont réservées à 

la Haute-Cour ou à la Cour de cassation, le procureur est tenu 
d'en r.quérir la suspension et le renvoi à la section de l'or-

donnance.» 
Mais en évoquant cette disposition on a oublié une 

chose, c'est que l'acte constitutif de l'an XII déclarait 
certains faits de la compétence exclusive de la Haute-
Cour ; il était nécessaire dès lors que la chambre des mises 
en accusation prononçât le renvoi de ces affaires devant la 

Haute-Cour.. 
Mais, d'après la Constitution de 18-48, la juridiction de 

la Haute-Cour est facultative -, il appartient à l'Assemblée 
nationale do renvoyer les accusés devant elle, et, y tût-il 
eu négligence de la part du procureur-général, l'Assem-
blée ne se trouvait pas liée par cela même. Vous re-
marquerez d'ailleurs que le procureur général n'a commis 
ici aucun oubli, car ce n'était pas à lui, c'élaità l'Assemblée 
nationale de prendre l'initiative du renvoi devant la Haute-

Cour - , , . • • 
Pourquoi a-t-on voulu attendre que la chambre des mises 

en accusation eût qualifié les faits? C'est précisément p»rce 
que l'Assemblée nationale ne pouvait se saisir elle-même 
de la qualification des faits, et ne devait pus vouloir peser 
de toute sa puissance législative sur la décision à veuir des 

juges du fait. 
Quand les faits ont été qui diés par 1 arrêt do mise en ac-

cusation, l'Assemblée nationale a été mise en demeure d'agir 
ou de ne pas agir; elle no pouvait le faire auparavant. 

Maintenant nous sommes devant un jury qui, par la Consti-
tution même, présente toute garantie aux accusés, et nous no 
comprendrions pas de leur part une plus grande résistance. 

I^NotU requérons qu'il plaise » 1» tour déclarer les accusés 

non recevables dans leur exception d'incompétence, et subsi-
diairement se déclarer compétente pour connaître des fans 
qui lui sont fournis. 

Raspail : J'ai prié la Cour de vouloir bien remarquer que 
j'ai déclaré que, pour moi, il n'y avait là qu'une question de 
lorme, e\, que, quelle que fût sa décision, je m'y soumet-
trais. 

Je désirerais maintenant présenter encore quelques obser-
vations. On a dit, à l'égard de la question de non-rétroacti-
vité, que tous les auteurs avaient été d'avis que les lois qui 
prononcent sur le fond étaient les seules auxquelles s'appli-
quât ce principe, et qu'il ne s'appliquait pas aux lois de 

forme. 
Permettez à un ignorant de chercher dans le simp'e bon 

sens quelques argumens : l'art. 2 du Code civil porte que la 
loi ne statue que pour l'avenir et ne peut avoir d'effet rétroac-
tif. On veut distinguer entre le fond et la forme ; mais le 
fond, c'est le lait lui-même; la forme, c'est la qualification 

que vous lui donnez. 
Je commets un acte; la loi n'a pas le droit de le qualifier, 

mais elle a le droit d'en réglementer la forme ; la rétroacti-
vité ne peut donc s'appliquer qu'à la juridiction. 

Les Tribunaux ne sont pas même d'accord sur cette ques-
tion; la Cour de cassation a longtemps hésité à cet égard. 
Je le répète, c'est moi qui ai qualifié mon action en la com-
mettant. La loi ne peut que la constater ; elle peut la peser 
dans telle ou telle balance, avec tel ou tel poids : son domai-
ne ne va pas plus loin. Si donc on restreint l'application do 
l'article 2 du Code civil à ce qui concerne le fond, et si on 
ne l'applique pas à la forme, on le fait paraître entièrement. 

Les auteurs ne sont pas tous d'accord. M. Faustin-Hélie a 
fait un long traité pour prouver que souvent on prive les ac-
cusés ds garanties précieuses en modifiant la forme. 

M. Dupin lui- même a d'abord partagé cet avis. Plus tard, 
arrivé à la Cour de cassation, il a changé d'opinion : ce qui 
prouve qu'on peut, en fait de forme, voir blanc aujourd'hui 

et noir demain. 
J'ai été nommé représentant du peuple; on a voulu à toute 

force m'éloigner de l'Assemblée, car cet homme que vous 
voyez est un épouvantai!, il boit du sang daus les clubs ; en-
fin, on a voulu m'empêcher d'entrer à l'Assemblée, où j'arri-
vais nommé par le suffrage universel, car ce ne ne sont pas 
seulement 72,000 citoyens que je représente, mais toute la 

France. 
Au moment où j'ai été nommé, le procureur-général Corne 

a soutenu que je devais être renvoyé devant le jury nouveau, 
et cependant ce n'est plus devant le jury qu'on me renvoie. 

Trois fois j'ai été nommé représentant : deux fois par des 
escamotages on m'a enlevé 18,000 suffrages ; la troisième fois 

s n'ont pu réussir, et alors je suis devenu représentant du 
peuple malgré eux. C'est pour m'empêcher de siéger parmi 
mes collègues que l'on a maintenu celte poursuite contre moi, 
dont on sent bien que je sortirai vainqueur. 

On a voulu tout à l'heure écarter l'autorité de l'article 220 
du Code d'instruction criminelle ; on a prétendu que je n'a-
vais pas le droit de contester la compétence de la Haute-
Cour: c'est la Cour de cassation qui m'a reconnu elle-même 

ce droit par son arrêt. 
En terminant, je dois dire un mot sur ce qu'on a répondu 

aux plaintes que j'avais fait entendre sur le secret auquel 
j'ai été soumis. Il est bien vrai que pendant les neuf mois que 
j'ai passés en prison, il a été délivré quelques permissions 
pour me voir ; mais mes amis en profitaient-ils ? Non ; on 
exigeait que le gendarme fût présent à tous nos entreliens ; 
et pour ne pas soumettre mes amis à cette inquisition, j'aidû 

refuser de les recevoir. 
Parmi les personnes dont j'avais la confiance pour traîter 

leurs maladies, il en est qui ont voulu venir me consulter jus-
que dans ma prison, une femme entre autres y est venue avec 
son mari : on a exigé que le gendarme assistât à la consulta-
tion et même à une opération chirurgicale que je jugeais né-
cessaire; j'ai encore dû refuser; de telle sorte qu'en réalité ma 
femme et mon fils eut seuls été reçus par moi. Si c'est là le 
paradis, que sera donc l'enfer ? 

M. Armand Levy, défenseur de Flotte, déclare en quelques 
mois maintenir l'exception d'incompétence, attendu que les 
citoyens membres des conseils généraux n'ont pas été choisis 
pour rendre, la justice; ce n'est pas, dit-il, une Cour de jus-
tice qui siège ici, c'est un Tribunal révolutionnaire. 

M. le président : La Haute-Cour ordonne qu'il en soit dé-
libé par elle en chambre du conseil, pour l'arrêt sur la com-
pétence être rendu séance tenante. 

A deux heures et demie, la Haute-Cour se retire en cham-

bre du conseil. 
A quatre heures et demie, après deux heures de délibéra-

tion, la Haute-Cour rentre à l'audience. 
Les accusés ont été préaliblement introduits. Barbes et Al 

bert sont tenus sous les bras par des gendarmes. 

M. le président donne lecture de l'arrêt. (Voir la Ga-
zette des Tribunaux d'hier.) 

Audience du 9 mars. 

L'aspect de la ville est toujours calme, et pas la moin, 

dre agitation extérieure ne s'est produite jusqu'ici. Les 

désordres qui avaient éclaté à Néi ande ont complètement 

cessé et les ouvriers ont tous repris leurs travaux. 

L'affluence n'est pas plus considérable aux abords de 

la salle que les jours précédens. 

A l'intérieur de la salle on remarque qu'on a disposé à 

la place < J e Blanqui et à celle de Raspail quelques plan-

ches en forme de pupitre. 

Un assez grand nombre de témoins sont arrivés cette 

nuit. Parmi eux on cite MM. Bûchez et Flocon. 

A dix heures un quart les accusés sont introduits. Bar-

bés, Albert, Sobrier, Raspail, Flotte et Borme ne figurent 

pas parmi eux. 

M. Primorin, commissaire central, sort de la salle, ac-

compagné de huit ou dix gendarmes. 

Quelques momens après arrivent Borme et Sobrier, 

suivis d'Albert et de Barbes, ces deux derniers tenus 

sous les bras par des gendarmes ; Raspail arrive un mo-

rne 'it après escorté seulement par les agens de la force 

publique. 

L'accusé Flotte manque seul à l'appel ; il paraît que les 

agens l'ont trouvé couché et qu'il a refusé de se lever. 

MM. les haut-jurés entrent à l'audience. 

A dix heures et demie un huissier annonce la Haute-

Cour ; les accusés se lèvent, à l'exception de Barbes et 

d'Albert. 

M. le président : L'accusé Flotte ayant refusé de com-
paraître, j'ai donné des ordres pour qu'il lui soit fait somma-
tion. 

Greffier, lisez le procès-verbal qui est dressé. 
M. le commis greffier donne lecture d'un procès verbal ré-

digé dans la même forme que ceux dressés contre Barbès et 
Albert, et dont nous avons donné le texte. L'huissier constate 
qu'il a trouvé l'accusé Flotte couché et ayant quitté son der-
nier vêlement; à la sommation qui lui a été faite, il a ré-
pondu que, ne reconnaissant pas la juridiction de la Haute-
Cour, il refusaitde venir à l'audience et de prendre part aux 
débats. Sommé de signer, il a relusé. 

M. le président : Vu le procès-verbal dont il vient d'être 
donné lecture ; vu les art. 8 et 9 non abrogés do la loi du 9 
septen.b el835, ainsi conçus : 

« Art. 8. Au jour indiqué pour la comparution à l'audion-
ce, si les préveuus ou quelques-uns d'entre eux refusent de 
comparaître, sommation d'obéir à justice leur sera faite au 
nom de la loi par un huissier commis à cet effet par le prési-
dent do la Cour d'assises, et assisté de la force publique, 
l'huissier dressera procès-verbal de la sommation et de la ré-

ponse des préverrus. 
» Art. 9. Si les prévenus n'obtempèrent point à la somma-

tion, le président pourra ordonner qu'ils soient amenés de-
vant la Cour ; il pourra également, après lecture faite à l'au-
dience du procès ver bal constatant leur résistance, ordonner 
que, nonobstant leur absence, il sera passé outre aux dé-
bals ; » 

« Attendu que la présence de l'accusé Flotte aux débats est 
nécessuiro non-seulement dans l'intérêt de la justice, mais 
encore dans L'intérêt de ses co-accusés ; 

» Nous ordonnons qu'il sera contraint par la force armée 
de venir à l'audience etde piendre place sur le banc des ac-

L'audienco est un moment interrompue, et l'auditoire attend 
avec une certaine anxiété, mais dans un profond silence, le 

résultat de l'ordre donné par M. le président. 
Après uni! suspension dedix minutes, une certaine agitation 

se produit du côté de la porte qui donne passage aux accu-
sés. Bien'ôt on voit entrer des gendarmes portant 1 accusé 
Flotte, qui ne prononce pas une parole et se laisse aller au 
mouvement qu'on lui imprime. H est pâle et délait. Les 
gen iarmes l'asseyent sur son banc. Tous les accusés gardent 

le sdence. 
Flotte ne lève aussitôt : Je déclare, dit-il... 
M. le président : Vous n'avez pas la parole. 

Flotte : Je la demande. 
M. le président : Vous n'avez pas la parole. 
Flotte : Je déclare que j'ai assez de votre Tribunal excep-

tionnel, de votre présence royaliste. 
M. le président : Vous n'avez pas la parole. Huissiers, faites 

l'appel des lémoiris. 
Lu huissier procède à l'appel des témoins. 
Pendant celte opération, Flotte s'entretient avec Birb'js. 
A l'appel du nom du sieur Vidocq, appelé comme témoin, 

et qui d'ailleurs ne répond pas, un certain mouvement se ma-

nifeste dans l'auditoire. 
Un assez grand nombre de témoins ne répondent pas ; les 

uns ne sont pas encore arrivés, les autres sont momentané-

ment absens. 
M. de lloyir, avocat-général : Nous ne faisons pas, quant à 

présent, de réquisitions contre les témoins absens, attendu 
que plusieurs d'entr'eux ne sont assignés que pour un jour 

plus ou moins éloigné. 
Villain : Nous avons besoin devoir en face les témoins 

qui doivent déposer contre nous. 
L'huissier, après avoir appelé les témoins cités à la requête 

de M. le procureur-général, appelle aussi les témoins cités 
sur la demande des accusés. 

Raspail : Ces témoins n'ont été assignés que pour un jour 

plus éloigné. 
M. le président : On les appelle pour la régularité de la 

procéd il re. 
Rçtspail : Il ne sera pas requis contre eux à raison de leur 

absence ? 
Le procureur-général fait un signe négatif. 
Villain : Comme la liste des témoins à charge ne m'a 

pas été signifiée, je prie M. ia président de vouloir bien 
me faire remettre cette liste; car je voudrais les voir, ces 

témoins. 
M. l'avocat-général de Royer rend compta à la Cour de di-

verses demandes d'excuses formées par plusieurs témoins, et 
annonce qu'il en est quelques-uns qu'on n'a pu trouver, no 
tamment M. Recurt et un sieur Klein, déporté. 

Villain : Le déporté Klein est un de mes amis, je voudrais 

pourtant bien le voir. 
M. l'avocat-gènéral de Royer : Klein n'a déposé que sur 

l'affaire du 16 avril. 
M' Rivière, défenseur de Villain : J'insiste pour l'audition 

du témoin Klein. 
Villain : On n'a pas pu trouver M. Recurt; mais je trou-

verai bien Klein, je sais où il est. 
M. le procureur-général : M. Recurt est pour affaires per 

sonnelles dans le département des Pyrénées-Orientales; s'il est 
revenu avant la fin des débats, il ne manquera pas de se pré 
senier. 

Blanqui : J'ai entendu prononcer le nom du témoin Cle-
stnger; il a fait contre moi une déposition tellement extra-
vagante, que je déclare que, s'il n'était pas entendu, ce serait 
pour moi un remords de conscience. 

L'accusé Courlais : J'ai le plus grand intérê . à ce que le 
témoin Recurt soit présent ; il a entendu toutes les délibéra 
lions de la Commission exécutive; j'ai le plus grand intérêt, 
je le répète, à ce qu'il soit entendu; je tiens surtout à la ré 
ponse qu'il a faite le 14ausoir au témoin Rayer. 

M. Buchei, l'un des témoins : On annonce que M. Recuit 
sera de retour dans deux jours, il ne manquera pas de se ren 
dre ici. 

Blanqui : On a parlé tout à l'heure d'un témoin Klein qui 
a été cité, et qui, cependant, ne doit déposer que sur l'affaire 
du 16 avril sur laquelle est intervenu un arrêt de nen lieu 
Cela prouve qu'on ne veut faire qu'un arrêt de tendance. 

Les témoins se retirent dans la salle qui leur est destinée 
M. le président : Il va être procédé à l'interrogatoire des 

accusés. 
Blanqui pose des conclusions tendantes à ce qu'il soit dé-

claré que l'article 319 du Code d'instruction criminelle ne 
prescrit que l'interrogatoire de forme des accusés ; il a la 
parole pour développer ces conclusions. 

« Lorsque les tempêtes civiles, dit-il, jettent à la barre des 
Cours criminelles des hommes de dévoùmeni et de sacrifices 
qui viennent s'y asseoir le front haut, il faut que ces bancs 
d'humiliation où ils portent le front haut gardent une trace 
sainte de leur passage et le consacrent dans l'avenir par un 
allégement à des infortunes pl is méritées. 

»Que les malheureux écrasés sous le poids de la vindicte pu 
blique puissent relever un peu leur front courbé par l'oppro-
bre et le remords, la mission des justes sera remplie, leur 
souffrance aura laissé derrière elle la consolation. 

«L'interrogatoire des accusés par le président est un abus 
dép ! orable que l'ignorance et l'abattement des hommes, la li 
miditéet la complaisance du birreau ont laissé prendre pied 
peu à peu, et enfin s'asseoir eu maîlre dans la procédure des 
Cours d'assises, en violation manifeste de l'article 319 du 
Code d'ins ruction criminelle; on essaiera, je'le suppose, de 
justifier cet empiétement par l'article 268, qui accorde au 
président tous ies moyens discrétionnaires de découvrir la 
vérité. Mais, sans doute, cette omnipotence redoutable ne 
saurait al'er jusqu'à la résurrection des procédés lortion 
naires des vieux usages, que l'exécration publique a fait tom 
b;r depuis soixante ans des mains des juges et des bourreaux. 

«Or, quel est le principe dont est sortie la question armée 
de son sinistre appareil? C'est précisément ce principe du 
pouvoir discrétionnaire. Qui a étendu les patieus sur le cheva-
let? Cette autre maxime qu'il est permis, pour la découverte 
de la vérité, d'arracher des preuves à l'accusé contre lui-
même. 

«Ainsi, vous le voyez, le pouvoir discrétionnaire d'un côté, 
le jaillissement de la vérité du sein même du prévenu con-
traint, c'est-à-dire les deux axiomes générateurs de la tortu-
re, voilà les argumens invoqués à l'appui de cette funeste 
usurpation de l'interrogatoire que je vous demande aujour 
d Lui de chasser à jamais de nos Codes. 

«Les mots eux-mêmes, oui les simples termes demeurés dans 
notre langue judiciaire comme un héritage et un écho dou 
loureux du passé, ne s'élèvent-ils pas ton m: une accusation 
véhémente contre ces derniers tronçons de vieille barbarie 
restés aux fîmes de la société moderne? 

»Ce n'est jamais sans tristesse que je lis cette formule offi-
cielle : « l'accusé pressé de questions. » 

«Question ! mot terrible écrit en lettres de sang dans nos an-
nales criminelles ! 

«N'est-ce pas, en effet, une véritable torture morale, n'est 
ce pas mémo une torture corporelle que ce déchirement des 
organes causé par l'ernotion qui résulte du feu croisé de 
questions adressées à l'accusé par le juge et par le ministère 
public? 

«On disait avec raison autrefois que jamais un être faibL, 
jamais une femme n'étaieut sortis innocens de la chambre dé 
la torture. 

Le coupable à la constitution vigoureuse saura croiser le 
LVec l'aCCIISftt inn Ht .l.-ti .'i- Imio ..IV. ..- 1 ^ . ItmiAiiMl .... 

conformément à l'art. 319 du Code d'instrnn, 

il ne soit pas procédé à l'interrogatoireI de. "T Cril»inel|
P verture des d; bats, et à ce que les me!ii acc«sés à p e 

adressées n'aient heu que dU S^l^^s^ que dans 
moins et pouf dégager utilement les 
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M. le procureur-général : Nous avons hài
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Cour mette fin à ces débats préliminaires. No»?"? a H au
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bord remarquer le mot par lequel l'abusé » „ r °ns d'»" 
avoir reconnu la juridiction de la Haute-Cour a}né - *p,L 
con're elle le mot de procédure prévôtale- la «— proc 

blique jugera. ' 

Mous arrivons à la difficulté même qu 
levée. 
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L'article 268 du Code d'instruction criminelle a< 
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la recherche de la vérité; devant le texte 
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ticle, il n'y a pas d'interprétation possible, et si v °e 

liez le système qui vous est présenté, ce ne seri °t
US 1 

magistral qui dirigerait le débat, ce serait l'accusé i pL ° '« 
doit donc déclarer qu'il n'y a pas lieu à incident M i C °Ur 

dent agira ensuite comme il le jugera convenable préi '-
Nous ne répondrons pas un mot à l'étrange on' ' 

'accusé Blanqui a cru devoir émettre sur Pimerroa r°-n t|Ue 

accusés à l'audience, mesure qu'il a qualifiée de turf
 6
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A de pareilles exagérations, il n'y a pas de réponse 1 "* ire ' 
Ce sur quoi nous insistons seulement, c'est qu'

au

 poss 'Me. 
trave ne soit apportée à l'exercice du pouvoir dKm.vUlw en -
de M. le président. u 'h(-re»oiniai

re 

M. le président, après une délibération à l'audience 
re environ un quart-d'heure, prononce l'arrêt suivant^" 

« La Haute-Cour, statuant sur les conclusions ™ • 
■accusé Blanqu! ; posee* par 

» Attendu qu'il résulte du rapprochement et de la 
liaison des art. 219, paragraphe dernier, 227, 268 et 2fiqT 
Code d'instruction criminelle, que ledroit appartient a • 
sident de demander aux ac.usés, avant l'audition destém ̂  
ce qui lui semble nécessaire pour la manifestation de i 01n?' 
rité ; a ïe~ 

« Rejette les conclusions de Blanqui, ordonne qu'il 
passé outre, et que le débat sera dirigé ainsi que leprés 'ifa 

le jugera convenable. » v aent 

Accusé Blanqui, continue M. le président, le pouvoir ac 
dé au président par la loi ne doit pas préjudicier aux intérêt'" 
des accusés, il doit, au contraire, les servir en arrivait à | 
manifestation delà vérité; jusqu'à présent vous avez pu

 v 

que nous en avons usé uniquement dans l'intérêt delaman ' 
testation de la vérité, je vous engage à répondre. 

Blanqui. — Je déclare que je ne répondrai pas. 
Albert fait la même déclaration. 

Barbès : J'ai déclaré que je ne reconnaissais pas votre au-
torité, naturellement je ne répondrai pas. 

Sobrier : Je ne répoudrai pas. 

Raspail. — Je ne voudrais pas que ma conduite partit 
emporter un blâme pour celle de mes co-accusés. 

J'ai accepté votre juridiction, je serais en contradiction a. 
vec moi-même si je refusais de répondre. Je le répète on ne 

doit voir ici ni une lâcheté de ma part ni un blâme pour mes 
co-accusés. 

INTERROGATOIRE DE RASPAIL. 

M. le président.— N'avez-vous pas présidé un club la veille 
du 1S mai, et ne l'avez-vous pas engagé à prendre part à la 
manifestation ? 

Raspail. — On s'est servi d'un mot généralement adopté, 
mais en réalité ce n'était pas un club, ce n'était qu'un cours 
où je fsisais des leçous publiques ; au lieu de s'entasser à l'E-
cole de-Médecine, j'avais établi ma chaire de professeur dan 
la salle Montesquieu, parci qu'elle est au centre de toutes les 
classes de la population. Il y assistait près de 3,000 person-
nes, dont 1,000 dames; ce n'étaitdonc pas véritablement un 
club. 

Quant à la question de la Pologne, elle m'était en quelque 
sorte personnelle; depuis 1838 je n'ai laissé passer aucune oc-
casion de soutenir la Pologne de ma plume; en 1838 j'ai pu-
blié un manifeste qui a été traduit et ré jandu en Pologne. 

Quelques jours avant le 15 mai, plusieurs Polonais s'adres-
sèrent à moi pour la rédaction d'une pétition en faveur de 
"eur pays; loin de moi la pensée de refuser de répondre aune 
demande qui me donnait l'occasion de protester encore une 
fois en faveur de celte Pologne qui doit un jour réaliser le se-
cond membre de la phrase de Napoléon : « L'Europe sera dans 
cinquante ans républicaine ou cosaque. ■< 

Je rédigeai la pétition, et elle fut déposée par mon neveu, 

le représentant, sur le bureau de l'Assemblée. 
Quelques jours plus tard, j'appris qu'on préparait une ma-

nifestation en faveur de la Pologne; on me pria d'y faire as-

sister mon club. 
Je dis à mon club que nous y assisterions et que nous nous 

placerions à la suite du cortège, que j'organiserais mon mon-
de en sections, et qu'il y avait défense de quitter les rangs. 

Je d s que la police pouvait vouloir transformer cette mani-
festation en une érmute; que la garde nationale, nen la vrais 
garde nalionale, mais la garde nationale des employés, ven-

drait nous barrer le passage; je dis à mes amis: « Répondez 
leurs provocations qu'elles s'adressent à la Pologne et qu 
vous ne ies accep'ez pas. « Cela fut dit en plein club 

moins en déposeront. 
Le jour avait été mal indiqué, je changeai cette indica 

relit 

porter la mienne à la lêle d'u cortège, précisément pour ea 
'oir provoquer ;.t fê-

tais, mais cette considération me décida, 

té-

et nous nous rendîmes à l'arsenal; a peine y étions-nous, q u 

vint me dire qu'on n'avait pas de pétition ; on m eu Sa ^*
 é

. 
porter la mienne à la lêle du cortège, précisément pour ç F. 

cher le tumulte que lu police pouvait vouloir provoq uer ; J
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tais, mais cette considération me décida, je I110" t!,1
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e en une demi-heure je parcourus par les rues ' ater .

e 

grend ar-; des boulevards ; j'arrivai à la MadelelllV
 elis 

trouvai là, parmi de très honnêtes gens, beaucoup 

dont je croyais devoir me défier. , ,
 ftu
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D. Quand vous avez quitté votre club, qu'est-il deve 

R. Il e-l resté à l'arsenal et a suivi le cortège.
 sem

blée 
D. Comment ètes-vous entré dans la salle de ' .^s;^

 sur 
nationale? — R. Quelque tumulte s'élait déjà ma.n

 COI1
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la place de la Concorde ; je n'arrivai à l'Asseinbl e,
 & 

lp /"nnetfttp l'up^nco t ir.fi mi'n.... nnrès OU C*l® le constate l'accusation, qu'une heure après qu ' 
vahie. 

J'avais dit à mon club : « Autrefois on présentait des 
>ns à la barre de la Convention; l'Assemblée naiioi

 e
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culé sa barre jusqu'à la tribune, il faut y 
ment notre pétition. » 

Arrivé à la grille, je dis : « Ma 
me plaît pas de rester davantage. « rran»'» -i -
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rais, un garde national me dit que le général c° , . 

déposer pacW
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il ne 

rue ' mission est tef»"*^. 
« Pendant que J e '.
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lui 
lait me parler. Le général me demanda mon n001,'.^ uii«l'er" 
que je me nommais Raspail ; mais, dit-il, il y *. , '

et
 j'eiif3 ' 

sonne entrée sojis ce nom. Je prouvai mon ideni' 1 

introduit par le général Courtais. 'arriva' d*" 
Je ne connaissais pus l'Assemblée nationale; j
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les tables et 
chose 
ne voudrais pas 
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cassaient les glaces, je 

une salle borgne où des espèces de corybantes o * ,£
ta

ji u»e 
"eur dis q u," 

nligne et que s'il falTait êt'ré républicain^
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de 
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lie 

fer avec l'accusation et défier tous ses efforts ; l'innocent, 
contraire, écrasé par le sentiment de la honte, tremblant 
éperdu devant las questions qui le pressent, doit retomber 
sur son banc, attéré et condamné. 

«L'interrogatoire, vous le voyez, est un véritable générateur 
de condamnations, c'est une véritable torture. 

» En Angleterre, Messieurs, dans ce pays aristocratique où 
cependant le soin de la liberté individuelle a été porté si loin 
il 11 y a pas d'interrogatoire des accusés. Le magistrat à chu-' 
que mot lui dit: Prenez garde à ce que vous allez dire et 
craignez de vous compromettre.» En Angleterre, où on cher-
che a faire ressortir la vérité du choc des témoignages ja-
mais de la langue ou de la douleur de l'accusé ' 

« Il appartient à votre haute juridiction do laisser tomber 
de haut un exemple salutaire; les Cours d'assises s'honore-
raient en imitant votre exemple, et nous alors, nous nous 
limerons heureux d avoir contribué à mettre fin à ces procé-
dures prévôlales. 

«J'ai l'honneur de poser des conclusions tendante» à ce que, 

., j 'être; je requis des officiers fr JS^p 
bile de faire cesser ce désordre, ils me dirent qu 
pas d'ordre. .,
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is il n'a' pas voulu suivre la marche que je lu ' 

les retrouver. 
Le président lui-même et des représentants '^r des 

monter à la trib me et à lire la pétition, J 

ont 
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m'ont dit : « Décidez i°?**à<#r»& il 
fis sortir tous les bien*»» ̂  
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sortis et V 100 , 
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après cette lecture. 
Les représentais 

toui le monde ; » je lis sortir 
mouchards refusèrent de sortir, 
faisait une chaleur suffoquants; M 
vé mal, je me trouvais mal aussi, je 

perron. mns? " 
I). Quo faisait voire club pendant ce w"/j
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variiement provisoire était formé, je renco 
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gèrent : « Vive Raspail ! 
Ces témoignages m'honorent 

e
"bien des mois de prison p 

yuan? 
u foule acclama :«A l'Hô-

voult z vous doneal-m
onlé en cabriolet, 

in rénondis : « Pourquoi 
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 ° je descendis de cabriolet, j'y trouvai 

''VroTlé et comme un ~ 
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un cabriolet 
au pas 

une nou-
que je pris montait la 
la foule se grossissait, 

ui's pas retourner chez 'moi, de peur de compromet-
le»**' hommes honnêtes, je descendis à la place du Pan-
,re

 :>«; nrié ces honorab es citoyens de se disperser, ils 

imn quitté. : , , 
?' rosation me reproche de ne m'ètre pas rendu auprès de 

éoouse à Monlrouge, et d'être allé chez mes en fans ' 
mon utatîon a"urait dû savoir que c'est chez mes enfans que 

i me des consultations gratuites aux pauvres 
!
 t me gardai bien de ioriir,de peur d'être encore reconnu; 

à coup nous vîmes arriver la bonne garde nationale de la 
"vPeion composée sur out de médecins : on mit une senti-

I au pied de l'escalier où je me trouvais ; j'aurais pu faire 
lainteen détention arhitmire : je les entendais deman-
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 ïe n" 12, On arriva enfin jusqu'à moi ; je demandai le 
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 dat d'arrêt ; on me l'exhiba : il était signé de Mario, le 
""mbre du Gouvernement provisoire, avec lequel j'ai eu des 

t e devrait jnmais oublier et qu'il a oubliés. pporisquon 
, -ést une mlarnic ! 

Le mandat portait qu'on me trouverait en conciliabule avec 
111 nqui • M- Marie aurait dû savoir quedepuis dix-huit ans je 
„-ai TU Blanqui que deux fois. 

On sois t, voyez 1 astuce de la police, on saisit avec moi 
on fils amputé, et depuis longtemps soumis à de conti-

m
,
e
lles in ommodités; ainsi on saisit le fils avec le père, 

t 'est une infamie qui restera gravée sur le bronze del'his-

' [Tsi votre intention fut été, au sortir de l'Assemblée, de 
vous rei dre chez vos enfans, comment se fait-il que vous 

avez pris les quais et que vous ay> z continué à les suivre 
idsqu au pont d'Aréole ? — K. Quand nous sommes sortis de 
fA semblée nationale, par derrière, nous vîmes la garde na-
tionale 10' légion, en bataille; je vis que pour ne pas tom-
ber dans le coup do filet, je devais éviter cette g*rde natio-
nale; j'ai suivi les quais jusqu'au pont du Carrousel ; c'est là 
que j 'ai été reconnu par le peuple. 

M. le procureur généra'. — L'accusé Raspail a dit que plu-
sieurs représentais l'avaient introduit dans la salle, pour-

rait-il les nommer? 
Raspail. — Dans la falle des Pas-Perdus, une personne que 

je ne connais pas, mais à laquelle on obéissait, dit: ■< Laissez 
entrer les délégués. »,Un témoin en déposera. 

II. le procureur-général.— L'accusé Raspail a monté à la 
tribune peur lire la pétition; n'a-t-il pas entendu que les pro-
testations se sont élevées de divers points de la salle, contre 
sa présence à la tribune. 

Raspail.—J'aurais voulu vous voir à ma place, au milieu 
de ce tumulte, je vis bien quelques représentans s'agiter-, si 
je les bvais entendus, je leur aurais répondu que j'étais là 
pour les protéger et pour faire évacuer la salle; il m'était im-
possible, de la tribune, d'entendre la petite voix flûté du témoin 
Adel ward-

Si j'étais entré dans l'A S' mblée pour la renver.-er, je le 
dirais, ce n'est pas la prison qui m'effraie, c'est le mensonge, 
fi je mentais, ce serait pour la première fois de ma vie. 

M. le p'ocureur-général. — Ainsi vous persistez à dire que 
vous n'êtes entré dans la salle que introduit par l'accusé 
Courtai.-? 

Raspail. — Oui, monsieur; mais déjà une autre personne 
élan entrée sous mon nom. 

M. le pro ureur-général. — Les témoins déc'areront s'ils 
vous reconnaissent. 

Raspail. — Us nous ont vus, maintenant ils nous reconnaî-
tront ; c'est dans l'instruction qu'il aurait fallu faire cela, 
mais on voûtait nous garder dans l'enfer de Vincennes. 

Un de messieurs les jurés. — Je ne sais pas si un juré à le 
droit de faire une question. 

M. le i résident. — Vous pouvez parler. 
M. le juré. — Je demanderai à l'accusé Raspail de quelle 

manière il a é'é introduit par l'accusé Courtais. 
Raspail. — Le général a dit que les délégués pouvaient en-

trer et je suis entré après avoir dit mon nom. 

Blanqui. — Le représentant qui est venu dire que les délé-
gués des clubs pouvaient entrer dans la salle d s séances est 
le citoyen Xavier Durrieu. 

lUspail. — Je 
ril'é. 

M. le procureur-général. — M 
tsom. 

M- le président continue les interrogatoires des accusés, 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagnc-Barris. 

Audience du 9 mars. 

AFFAIRE DE BRÊA. — CONDAMNATION A MORT. — POURVOI EN 

CASSATION. — RECEVABILITÉ DU POURVOI. 

Les nommés Daix, L*.hr, Noury, Choppard (André) et 

Vappreanx jeune, condamnés à la peine de mort par ju-

gement du Conseil de guerre du 7 février dernier (V. la 

Gazette des Tribunaux du 8 ), comme coupables de 

meurtre avec préméditation sur la personne du général 

de Bréa et sur celle du capitaine Mangin, avaient formé 

contre le jugement de condamnation un double pourvoi en 
révision et en cassation. 

Le pourvoi en révision avait été rejeté le 19 février 

(V. la Gazette des Tribunaux du 20 février). 

Quant au pourvoi en cassatiou, il a été appelé aujour-

d 'hui devant la chambre criminelle de la Cour. 

Ce pourvoi, comme on le s»it, ; eposaitsur deux moyens, 

tirés, l'un, de l'incompétence du Conseil de guerre, l'au-

tre, d'un excès de pouvoir résultant de ce que, malgré le 

décret du gouvernement provisoire et l'article 5 de la 

Constitution, qui ont aboli la peine de mort en matière 

politique, cette peine ava-t été appliquée aux condamnés 

pour des faits qui prenaient leur source dans une insur-
rection politique. 

Cette affaire avait attiré une grande affluence. 

Après le rapport de M. le conseiller Vincens Saint-

Laurent, M" Dubois et Bosviel ont développé les moyens 
du pourvoi. 

Ha ont soutenu que le jugement du Conseil de guerre nî 
pouvait échapper à l'un des deux reproches qui au'orisent le 
pourvoi : ou bien, ont-i's dit, il s'sgissait d'un crime poli-
tique, et, ators, il est évident que d'après le3 termes de l'ar-
ticle 5 de la Constitution, la jutidiction militaire ne pouvait 
appliquer la peine d-i mort; ou bien le crime reproché aux 
condamnés, quoique commis su milieu d'une insurrection po-
litique, conservait son caractère de crime commun, et ators 
la juridiction mili'aire était incompétente, car e le n'avait 
pu être instituée que pour juger les faits d'insurrection ou 
se rattachant à l'insurrection. 

Développant ensei e la première partie de C^Î dilemme, les 
défenseurs, pour établir qu'il y avait eu, dans l'application 
de la peine, un excès de pouvoir, se sont attachés à démon-
trer qu'en abolissant la peine de mort en matière polilique, les 
auteursde la Constitution, coosacranten cela lagénéreuse pensée 
du gouvernement proviso re, avaient «u pour but de couvrir 
tous les actes qui pouvaient avoir leur source, leur principe 
dans un fait politique, et qui, par leur perpétration même, par 
les circonstances dans lesquelles ils avaientété commis, se rat-
tachaient à ce fait ; qu'ils avaient voulu, dè3-lors, soustraire 
à l'application de la peine de mort même les faits qui pou-
vaient avoir une sorte de caractère mixte et présenter un mé-
lange de politique et de droit commun. Or, dans l'es; èce, il 
s'agissait préc sèment d'un fait de cette nature. Est-ce donc 
par esprit de vengeance personnelle et dans un temps ordi-
naire que le général Bréa et son aide de camp sont tombés sous 
les coups de ceux qui les ont mis à mort ? — Non ; c'est au 
milieu d'une insurrection politique, dans l'effervescence d'une 
lutte politique; et les mains qui ont tiré sur eux étaient ar-
mées pour une cause exclusivement politique. Ce qui le prouve, 
c'est que le jugement du conseil de guerre, qui constate et 
condamne le fait du meurtre, déclare les auteurs de ce fait 
coupables également de participation à l'insurrection. C'est 
donc comme insurgés, comme insurgés politiques, que les 
condamnés ont agi : le meurtre du général et de son aide de 
camp ne saurait être holé des circonstances politiques dans 
lesquelles il a été perpétré et qui, seules, ont amené les con-
damnés à le eommettre. Il est donc impossible de ne pas voir 
là un crime politique, ou tout au moins mélangé de politique; 
et dè?-lors, le bénéfice. d-.î l'abilition de la peine de mort en 
matière jiolitique doit lui être appliqué. 

Au reste, ajoulait-on, et si l'on voulait qu'il s'agit là d'un 
crime de droit commun, qu'en résulterait-il ? C'est que le 
Conseil de guerre eût été incompétent. Car la juridiction mi-
litaire n'a été saisie que des faits d'insurrection, fai's essen-
tiellement politiques. Il est vrai que le décret du 27 juin 1848 
lui a déféré même les faits aggravant la rébellion ■ mais on ne 
saurait considérer comme aggravant la rébellion un fait 
que l'on s'attache précisément à isoler de la rébellion et à 
transformer en crime sut generis, pour lui enlever son ca-
ractère poitiqu-*'. 

En ré-umé donc : ou le meur-re du général Bréa se ratta-
che à l'insurrection et alors son carac ère de crime politique 
le place sous la protection de l'art. S de la Constitution; — 
ou bien il s'en iso ee constitue un crime sui generis, un fait 
dedroit commun, et alors la juridievi. n militaire investie de 
la connaissance de* fai s de l'insurrection, mais uniquement 
de ces faits, était incompé ente. 

Donc, sous ce double rapport la jugement de condamnation, 
entaché évidemment soit d'incompétence soit d'excès de pou-
voir, ne saurait échapper à la cassation. 

M. le procureur-général Dupin prend la parole en ces 
terwes : 

Le pourvoi, dit-il, est-il recevable? est-il fondé? 

Vous connaisse, messieurs, la disposition de l'art. 77 de 
la loi du 27 ventôse an vm, suivant laquelle le pourvoi en 
cassation contre les jugemens du Conseil de guerre n'est per-
mis qu'aux citoyensnon militaires ni assimilésaux milbaires, 
à raison de leurs fonctions, et seulement pour incompétence 
ou pourexcèi de jiouv^ir. 

Dans l'espèce, les demandeurs sont des citoyens non mili-
taires; sous ce point de *vue le pourvoi a pu être formé, mais 
en soi est-il recevable ? c'est-à-dire, y a-t-il eu de la part du 
Conseil de guerre incompétence ou excès de pouvoir ? 

La compétence du Conseil deguerre dérivede l'état de siège. 
L'état desiége a pour effet de transporter l'office de juridictions 
à l'autorité militaire. C'est uneffet général, établi d'avance par 
les lois qui autorisent la mue en état de siège, pour les cas où 
en état viendra à être déclaré. En outre, dans l'espèce, la 
compétence de; Conseils de guerre dérive des lécrets souve-
rains de l'Assemblée natiouale des 24 et 27 juin, dont la f iree 
et l'autorité ont été consacrées par votre arrêt du 12 octobre 
1848, rendu sur nos conclusions, et d'autres arrêts des 3 et 9 
novembre suivant. 

Le premier de ces décrets établit la compétence des conseils 
de guerre, en général, contre tou3 ceux qui ont pris part à 
l'insurrection de juin. U prononce aio-i au milieu même de 

1l'insurrection. Le second, rendu après les faits accomplis, 
après IOU -. les malheurs connus, après que les journaux avaient 
révélé les faits généraux et porté les atrocités de détail à la 
coimaissanée du public et de l'Assemblée, a'ors si vivi ment 
préoccupée do cette douloureuse situation; ce second décret, 
ce ui du 27 juin, disp se en ces termes par son article 2 : 
« L'instreciion commencé - devant les conseils de guerre su:-
x vra sou cours, nonobstant la levée de Pétai de siéste, en ce 
» qui concerne ceux que cette instruction dé-ignerait comme 
» chefs, fauteurs et instigateurs de l'insurrection, comme 
» ayant fourni ou distribué de l'argent, des armes ou des nu. 
»' nilioiis de guerru, exercé un commandement, ou commis 
» quelqu'acle aggravant leur rébellion » 

Ainsi la compéiei ce des Co.iseilsde guerre est établie d'une 
| manière générale sur les personnes, sur les faits et sur ' 

actes quelconques qui auront pu aggraver la rébellion qui, 
en elle mêrn

1
, est le principal pivot de l 'insurrection. 

L'ordre d'informer du 20 octobre 1848 est conforme à ces 
droits : il prescrit des poursuites contre divers prévenus, 
comme i-yant pris part à l'titteiitat deju n, et un certain nom-
bre d'entre eux comme ayant pris part en même lemps à 
l'assassinat du généra! Bréa et du capitaine Mangin. 

Les questions posées au Conseil (t les déclarations de cul-
pabilité portent sur deux ordr. s de faits, et parmi les accu-
sés, les uns sont condamnés à la peine de mort comme au-
teurs, et d'autres comme complices de ces faits. 

Ainsi, en rapprochant des décrets l'ordre, d'informer l'in-
Struction et le jugement, U compétence du Conseil de guerre 
te trouve également établie pour les personnes et pour les 
tails. Sous ce point de vue, c'est-à-dire du chef d'incompé-
tence, il n'y a donc pas matière à cassa' ion. 

Y a-t-il eu exrôs de pouvoir? On vo idrait faire résul'ercet 
ex ès de ce qu'à côté du crime d'insurrection, crime polili-
que, le Conseil de guerre a prononcé la peine de mort pour 

un délit de droit commun, le meurtre, at eint par les art. 
295, 296 et 302 du Code pénal, et ee conformément à l'art. 
965 du Cude d 'instruc ion criminelle, .qui veut qu'en cas de 
conviction de plusieurs crimes, la peine la plus forte soit 
seule prononcée. Or, dit-on, le Conseil de guerre, investi 
Feu 'ement du droit de jiger les crimes politiques, devait se 
dessaisir du crime de droit commun et en renvoyer la con-
naissance aux Tribunaux ordinaires. 

M. le procureur-général rechirch -.i ici, en point de doctrine, 
ce qu'on doit appeler excès de pouvoir. Ce mot n'a été défii i 
par aucune loi. 11 semble, au premier coup d'oeil, qu'on de-
vrait le confo! dre avec l'incompétence ; ca* tout juge qui sort 
dïs limites de sa compétence excède réellement ses pouvoirs. 
Cependant, dit M. le procureur-général, si cela es', vrai à ier-
tains égards, on doit aussi reconnaître qui le législateur, en 
plaçant en regard l'incompéience et l 'excès de pouvoir, a eu 
nécessairement en vue des excès de pouvoir autres que ceux 
qui constitueraient une simple incompétence. 

Ainsi, le juge qui, compétent d'ailleurs pour juger un pro-
cès, se permet de b àmer un fonctionnaire de l'ordre adminis-
tratif, commet un excès de pouvoir, parce qu'il usurpe un 
droit de censure qui ne lui appartient pas sur les fonction-
naires de cet ordre; il franchit les limites qui défendent au 
pouvoir judiciaire d'anticiper sur le pouvoir administratif. 

Ainsi encore, si un juge crimiml prononçait une peine 
abrogée, telle que la cale ou la bouline, en matière de délits 
maritimes et ce qu'on a appelé le clou et la crapaudina en 
Algérie; s'il prescrivait nne mutilation; à l'occasion de délits 
dont la connais:ance serait d'ailleurs de sa compétt nca, il 
commettrait un excès de pouvoir ; car, au lieu d'appliquer la 
loi existante, il re-susciterait une loi abrogée ou en ferait une 
nouvelle, il entreprendrait sur le pouvoir légi-latif et selon 
l'expression énergique du chancelier Bacon : judex prorsus 
Iransirel in legislalorem. 

Dans ces cas et autres de ce g nre, il y aurait ouverture à 
cassation de la part des citoyens non militaires. Car c'est à 
eux seuls que la faculté di recours en cassation est réservée 
pour excès de pouvoir contre les jugemens des conseils de 
guerre. A l 'égard des militaires, il n'y aurait de remèle que 
dans le recours suprême, le reoo irs d 'offioe institué par l'ar-
ticle 411 du Coded instruction criminelle. 

Mais que décider si le juge, compétent d'ailleurs pour juger 
les personnes et les crimes qui lui sont déféré-', compétent 
encore pour prononcer la peine capitale si la loi l'autorisait 
pjtir ces crimes, l'a prononcée dans un cas où cette peine n'é-
taitpas applicable? En ce cas, évidemment, il y aurait fausse 
application de la peine, fausse applieaiion, et par conséquent 
violât on de la loi. Mais par que le voie, si ce fait se produi-
sait devant un Conseil de guerre, pourrait-on réprimer cette 
violation ? Ce serait par îa voie du recours devant le Conseil 
de révision. Cela résulte textuellement de la loi du 18 ven-
démiaire an vi, dont l'art. 16, paragraphe 5, autorise ce re-
cours : « Lorsque li jugement n'est pas conforme à la loi 
dans l'application de la peine. » 

Mais, dans ce cas, il n'y aurait pas lieu à recours en cassa-
tion, ni de la part du militaire, parce que son droit s'épuise 
par le recours en révision; ni de la part du non-militaire, 
rarce qu'il ne peut se pourvoir en cassation que pour un excès 
de pouvoir caractérisé. 

Ainsi donc, il résulte de cette discussion que, dans l'espèce, 
le pourvoi en cassation serait non recevable. 

En matière si grave cependant, ajoute M. le procureur gé-
néral, allons au fond même de la question et demandons-nous 
si réellement il y a eu erreur dans l'application de la peine, 
et violation de l 'art. 5 de la Constitution. 

Messieurs, l'abolition de la peine de mort est une pensée 
philosophique, une pensée généreuse qui de tout temps a 
préoccupé les espri s. Qui ne voudrait en effet pouvoir sup-
primer la peine de mort, et l'effacer de tous les codes crimi-
nels, si on le pouvait sans danger pour la société? On a 
voulu du moins la supprimur en matière politique ; et en 
cela on peut dira qu'il y a eu une pensée généreuse, et d'un 
autre côté une tendance qui l'est un peu moins. La pensée 
généreusa a été inspirée par le lugubre souvenir des immo-
lations de 1793 ; de ces supplices infligés aux victimes les 
plus regrettables pour des détits imaginaires, ou de simples 
opinio -s, même pour des actes louables, des secours envoyés 
par les pères à leurs enfans. 

L'autre pens e lient peut être à un peu de faiblesse, à une 
condescendance pour les conspirateurs, à une époque où il y 
a eu tant de conspirations, où le triomphe alternatif des par-
tis a laissé aux triomphateurs à regretter l'absence d'anciens 
amis. 

De tonte manière, on suppose que dans les crimes purement 
politique s, s'il y a réellement plus de périls pour la société, 
il y a m uns de perversité dans leur auteur. Mais n'est-ce 
donc point assez d 'excepter de la peine la plus terrible les 
complots contre la sûreté intérieure et extérieure de l'Etat 
ceux qui peuv-nt donner la guerre civile ou la guerre étran-
gère, et qui mettent ainsi la société entière en péril? Et fau-
dra- 1 il aussi décorer du titre do dé its politiques les crimes 
honteux ou de > crimes atroces, objet d 'une horreur universelle 
et qui révoltent l 'humanilé, parce qu'ils ont été commis à l'om-
bre d'un drapeau séditieux et insurrectionnel ? 

Nous avons vu que l'ordre d'information, l'information 
elle mê me, et le jugement, étaient é ablis sur cette double ba-
se : de l 'attentat d 'abord, et des faits épisodiques, accessoires, 
de l 'assassinat du général Bréa; qu'il y avait là mélange de 
faits connexes; et c'est à cause de l'aggravation qui eu résultait, 
que les demandeurs, convaincus et déclarés coupables des 
deux crimes, ont été condamnés à la peine la plus forte, en-
courue par l'un d'eux, en vertu des art. 295, 296 et 302 du 
Code pénal, auxquels ne saurait s'appliquer l'exception portée 
dans i'article 5 de la constitution. 

Le Conseil de guerre a jugé comme dans l'espèce de l'ar-
rêt du 28 prairial an 7. Il s'agissast de savoir si la Cour spé-
ciale, compéente pour connaître des menaces coatre les ac-
quéreurs de domaines nationaux, l'était aussi pour connaître 
d 'une tentative d 'assassinat, qui aurait accompagné ces me-
naces. La Cour de cassation s'ust fondée, pour juger l'alfirma-
tive, sur un article de la loi do pluviôse an 6, qui, en déter-
minant la peine pour les menaces, ajoutait : « S*ns préjudice 
de plus fortes peines, en cas de circonetanaes aggravantes. •» 
Or, ici, le décret du 27 juin contient précisément dans sou 
art. 2 une disposition semblable. Il en résulte donc que le 
Conseil de guerre, compétent pour juger l 'attentat, était com-
pé'ent pour juger tous les faits accessoires qui s'y ratta-
chaient. 

Non, Messieurs, cette confusion est te, oussée par !e texte de 
la loi, qui n'exclut que les matières politiques; par la pensée 
du légi.-lateur, déjà expliquée par les commentaires dont elle 
est devenue l 'objet; par l 'opinion des criminalistes, et par 
votre jurisprudence formulée dans votre arrêt du 3 février 
dernier, rendu par applieat on des distinctions consignées dans 
l'art. 463 du Code pénal. 

Il est vrai qu'un ne vu pas jusqu'à nier tout à fait cette dis-
tinction ; mais on ne la reconnaît que pour en abuser en la 
rendant trop absolue ; car on en conclut qu'alors le conseil 
de guerre, puisqu'il reconnaissait un délit de droit com-
mun, mêlé an délit polilique, devait se dessaisir de la con-
n issance du délit commun et le renvoyer à la juridiction or-
dinaire. 

Je ne conteste pas qu 'il ne puisse se trouver de cas oirle 
délit commun, se trouvant tout à l'ail isolé du délit politique, 
pourrait eu être séparé complètement ; mais nous n'avons 
pas à examiner d'autre cas que celui qui a fait l 'objet du iu 
gement ; il ne s'agit pas d'une théorie ab olue qui pourrait 
dans d 'autres affaires, être invoquée avec plus ou moins de 

justesse et de succès; il s'agit des décrets des 24 et 27 juin, 
et de ta compétence qu'ils ont établie en faveur des Conseils 
de guerre. 

Or, cette compéteuco n'est pas établie avec la condition 
que les Conseils de guerre ne connaîtront que des délits poli-
tiques, mais qu'ils seront compélens pour juger tous les in-
dividus qui ont pris part à l'insurrection de juin et tous les 
ac es qui auraient aggravé leur sédition. 

En effet, quelle est la situation que l'information fait aux 
demandeurs en cassation ? Us étalent parmi les insurgéa ; ils 
portaient les armes de l'insurrection : ils avaient pris part au 
tombât. Refoulés à la barrière Fontainebleau, retranchés 
derrière la grille de celte barrière, flanqués de barri, ades, 
s'ils n'avaient fait que combattre masses contre masses, in-
surgés contre soldats, l'art. 5 leur serait applicable. Mais lo 
général Bréa, au lieu de commander le feu, entreprenr la 
pacification ; il se présenteen parlementaire. Les unsauraient 
voulu le respecter à ce titre; mais à d'autres vient la pensée 
du crim», et ils forment le dessein de l'assassiner. Un long 
débat s'établit entre ceux qui auraient voulu le sauver et 
ceux qui voulaient l'immoler ; on l'abreuve d'outrages, et, 
après l'avoir conduit successivement dans les diverses stations 
de ce calvaire, un groupe d'assassins le fusille avec son com-
pagnon d'infortu .es ; en s'acharne sur son cadavre qu'on mu-
tile, et le crime est consommé. E^t-ce là un délit polilique? 
Non. Est-ce là un délit pour lequel le législateur de 1848 ait 
voulu abolir la peine de mort ? Non. 

Lo Conseil de guerre était compétent pour juger les person-
nes ei tous les faits qui se rattachaient à l'insurrection. S'il 
n'y avait point un article 5, qui nierait que ce Conseil eût été 
compétent pejur appliquer la peine de mort, qui n'excède pas 
les bornes de sa juridiction ? La disposition de l'article 5 ne 
porte que sur la peine; elle ne porte pas sur la compétence 
et la juridiction. Cet article ne créa pas un troisième genre 
de délit ; il appelle seulement à distinguer si le délit, quel 
qu'il soit, est politique, ou non. S'il est purement politique, 
il sera exempt de !a peine de mort ; sinon, l'exception cessera 
de pouveirètre invoquée. On prétend que la peine de mort 
n'est applicable que pour les crimes pour lesquels il ne se 
trouve aucun mélange de politique. Je soutiens, au contraire, 
que l'article 5 n'est applicable, et seulement par exception, 
qu'aux crimes dans le quels ne se trouve aucun élément qui 
les aggrave, qui f s dénature, qui les ramène aux qualifica-
tions du droit commun, et qui, par conséquent, les laisse sous 
le coup de la peine de mort. 

J'insiste près de vous, Messieurs, pour que vous conserviez 
à l'aracle 5 de îa Constitution son caractère exceptionnel. U 
le faut, si vous ne voulez pas que cet article devienne un grand 
péril pour la morale publique et l'ordre social;! Il le faut, si 
l'on ne veut pas que cet article soit un de ceux dont l'opi-
nion publique appellerait à grands cris la révision! 

Gardons-nous d'admettre cette doctrine que le mélange du 
caractère politique soustrait à la peine de mort les crimes 
d'une toute autre nature. Proclamons au contraire que l'ac-
cession de ces faits odieux qui constituent les crimes du droit 
commun fait perdre au délit politique son caractère excep-
tionnel. 

Sans cela, voyez les conséquences : à la faveur d'une insur-
rection politique, tous les crimes deviendraient permis! Le 
drapeau de l'insurrection, semblable au pavillon qui couvre 
la marchandise, protégerait le mélange de tous les crimes 
accessoires, de toutes les atrocités, telles que les vengeances 
privées, les massacres de prisonniers, les meurtres, les tortu-
res, les mutilations, etc. 

Si un parti avait déclaré la guerre à la société, si par ses 
tendances et la nature de son programme il ne pouvait se 
remuer ni descendre dans l'arène, sans avoir pour auxiliai-
res improvisés tous les malfaiteurs, tous les repris de jus-
tice ; ceux-ci, mélangés aux hommes politiques, pourraient 
donc joindre au fusil de l'insurrection le poignard de l'assas-
sin, sans avoir à redouter le frein de la peine de mort? Tout 
s'excuserait ainsi au nom de la polilique ! 

Messieurs, c'est assez de l'exception inscrite dans l'art. 5 de 
la Constitution. Pour l'honneur même de la loi, n'en éten-
dons pas les termes. 

Cet article, dans l'espèce, n'a pas été violé, il n'était pas 
applicable; le Conseil deguerre n'était pas incompétent ; il 
n'a pas excédé ses pouvoirs ; le pourvoi sera mal fondé, lors 
même qu'il serait recevable. 

Nous estimons qu'il y a lieu de rejeter. 

Après délibération en la chambre du conseil, la Cour 
prononce l'arrêt suivant : 

« Attendu que d'après l'article 77 de la loi du 27 ventôse 
an VIII, il n'y a ouverture à cassation contre les jugemens des 
Conseils de guerre que de la part des citoyens non militaires, 
et seulement pour cause d'incompétence ou d'excès de pou-
voirs ; 

» Attendu que l'Assemblée nationale, par l'article 2 de son 
décret du 27 juin 1848, a ordonné que l'instruction commen-
cée devant les Conseils de guerre à l'occasion de l'insurrec-
tion des 23 juin et jours suivans suivrait son cours, nonobs-
tant la levée de l'état de siège, non seutement contre les chefs 
et instigateurs de l'insurrection, mais aussi contre ceux qui 
auraient « commis quelque acte aggravant leur rébel-
lion » ; 

» Que cette attribution comprend à la fois le fait d'insur-
rection même et l'acte qui l'aggrave, sans qu'il soit permis 
de distinguer entre le cas où cet acte ne constitue pas par 
lui même un crime, et le cas où il en a le caractère; qu'une 
telle distinction, qui ne résulte point des termes du décret, 
serait en opposition avec les principes généraux d'après les-
quels les faits connexes doivent, à moins d'une disposition 
formelle contraire, être jugés simultanément; 

» Attendu que si l'acte aggravant la rébellion constitue par 
lui-même un crime de droit commun, il ne peut échapper à 
la peine que la loi commune prononce; qu'en effet, la con-
nexité avec l'insurrection, c'est-à-dire avec un autre crime 
ne peut être considérée comme' une excuse et déterminer une 
atténuation de la peine ; que l'art. 5 de la Constitution, quia 
aboli la peine de mort en matière politique, ne peut, confor-
mément à ces principes, profiter qu'aux crimes purement po-
litiques ; 

« Qu'il n'y a d'ailleurs aucune incapacité légale dans le 
juge militaire pour prononcer les peines de la loi commune, 
lorsqu'il est régulièrement saisi de faits prévus par cette 
loi ; 

» Attendu, en conséquence, qu'il n'y a ni incompétence ni 
excès de pouvoir dans le jugement attaqué; d'où il suit que 
les demandeurs ne se trouvent dans aucun des cas pour les-
quels le recours en cassation est ouvert par la loi de ventôse 
an VUI, ci-dessus rappelée; 

» La Cour déclare Louis-Joseph Daix, Charles Auguste-
Victor Vappreaux, Nicolas Lahr, Jean-Alexis Noury, Charles-
André-Emile Chopart, Claude Hippoly te Mauny dit Monier 
Charles Goné dit Lapointe, Charles Naudiu et Louis Pàris' 
non lecevables daus leur pourvoi. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 9 MARS. 

La 1" chambre de la Cour d'appel a entériné, sous la 

présidence de M. le premier président Troplojig et sur le 

réquisitoire de M. l'avocat-général Snin, deux arrêlés de 

à . le président de la République, datés des 23 et 24 fé-

vrier 1849, portant commutation : 1° eu huit années de 

boulet, de là peine de mort prononcée contre Philippe 
tùappéa, chasseur au 14" régiment d'infanterie de ligne 

par le 1" Conseil de guerre de la 1" division militaire' 

pour crime de voies de faits envers son supérieur: 2° en 

six aimées de boulet, de la peine de mort prononcée 

contre Hippolyte Souvy, François Fevrieuxet Jean-Bap-

tiste-Abel Carpentier, par le 2" Conseil de guerre de la 

1™ division militaire, pour avoir abandonné leur poste au 

moment du combat pour songer à leur propre siï 
reté. v * 

Les quatre impétrans étaient amenés à la barre de la 
Cour par des gendarmes mobiles. 

— M. Emmanuel Arago, représentant du peuple, a fait 

citer devant la police correctionnelle (6* ch.) M. Emile 

Crugy, gérant du Courrier de la, Gironde, comme s'étant 
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rendu coupable de diffamation dans un article de son 

journal. Les faits incriminés se rapportent aux fonctions 

qu'a exercées à Lyon M. Emmanuel Arago comme com-

imssuire du Gouvernement. 

Le défensi ur de M. Crugy a demandé la remise à quin-

zaine. M. Emmanuel Arago, a dit l'avocat, ayant été at-

taqué comme fonctionnaire public, nous nous proposons 

de d mander le r envoi devant la Cour d'assises. » 

Le Tribunal a remis l'affaire à quinzaine. 

— Le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Puech, a terminé ce soir l'alfaire des sieurs de Pellieux, 

Lacollonge, Brutinel, Bindcr et autres, accusés d'avoir 

pris part à l'insurrection de juin. 

M. le commandant Delattre, commissaire du Gouver-

nement, a soutenu l'accusation. 

M' Joly père, représentant du peuple, a présenté la 

défense de Brutinel ; M" Cresson et Lozaonis celle de 

Binder et Muller. 

Après en avoir délibéré, le Conseil a rendu un juge-

ment par lequel 1° Brinder, déclaré coupable d'avoir 

pris part à un mouvement insurrectionnel, a été con-

damné à une année d'emprisonnement ; 

2° Brutinel et Muller, reconnus non-coupables, ont été 

acquittés. 

3° Pagney et Morel, déclarés coupables sur plusieurs 

chefs, sont condamnés, le premier, à dix ans de déten-

tion, et le second, à oinq années de la même peine. 

4" De Pellieux, Lacollouge et Defer, déclarés coupables 

à l'unanimité sur toutes les questions, sont coîîdamnés à 

vingt ans de détention. 

-— Auguste Lanskin, mécanicien-conducteur, sur le 

MMttfBÊH 

chemin de fer du Centre, a comparu devant le 2' Conseil 

de guerre, sous l'accusation d'avoir pris part à l'insur-

rection de juin, en plaçant sur la ligne du chemin de fer 

des locomotives devant servir d'obsta. :1e à l'arrivée dans 

Paris des troupes demandées par le Gouvernement. C'é-

tait le 24 juin; Lanskin lit chauffer deux locomotives et 

partit parcourant la ligne de Paiis à Elampes; il était ac-

compagné d'uue quinzaine d'hommes armés de fusils, 

ayant pistolets à la ceinture et les manches retroussées. 

Sur sa route il rencontra le sieur Dufour, chef de la sta-

tion de Choisy-le-Roi, qui faisait exécuier une manœuvre 

pour faciliter l'arrivée du 4' de ligne; Lanskin s'en étant 

aperçu lui dit : t Au nom de la République démocratique 

et sociale, je vous défends de laisser passer aucun con-

voi de troupes se dirigeant sur Paris. 

Pour toute réponse, Dufoi r montra à Lanskin un ba-

taillon do ce régiment qui stationnait sur la place de la 

Mairie de Choisy et chargeait ses armes avant de monter 

dans les wagons avec la garde nationale de cette ville. 

En voyant cela, Lanskin exécuta à son tour une manœu-

vre rétrograde, et s'adressantà ses hommes armés, il s'é-

cria : « Ah ! ah ! il y a déjà de la trouve ici ; eh bien ! re-

tournons à Paris pour avertir nos frères, et nous rece-

vrons la troupe à la barrière. » En effet, la locomotive 

montée par la bande de Lanskin et dirigée par lui 

revint à Paris et s'arrêta à la jonction des fortifications ; 

là, on se mit à l'œuvre pour opposer de la résistance à la 

force publique, on scia les ponts pour encombrer la voie 

publique, et l'on fit des barricades. Lorsque le 4e et le 

21* de ligne se présentèrent, ils furent obligés de pren-

dre une autre direction pour entrer dans Paris; ce qui 

retarda de beaucoup leur arrivée sur le point de la capi-

tale où ils étaient attendus. 

M le capitaine l'iée, commissa re du Gouvernement, «1 

soutenu l'accusation, qui a été combattue par M' Curon. 

Le Conseil, après une longue délibération, a declaio 

Lanskin coupable sur bmtes les questions et l'a condam-

né à cinq années de détention, à la majorité de quatre 
voix contre trois, qui avaient voté dix années de la même 
peine. 

— Demain dimanchell mars, demidi à s*» heures, deuxiè-

me et dernière grande l'été de Si Cloiid au Jaiiliu-d'Hiver, 

avec ses jeux forains, ses théâtres en plein vent, ses panto-

mimes et danses, ses mats de Cocagne, ses réjouissances 

champêtres et de nouveaux intermèdes comiques. Pendant la 

Fête, exposition de la Loterie de Petit-Bourg, et vente dans 

les magasins de la Foire St-Cloud, par lios premiers artistes 

de Paris, au bénéfice des crèches. Le prix d'entrée sera de 3 

fr. pir personne, et les billets de Famille de 8 francs pour 4 

personnes. S'adresser d'avance au Jardin-d'Hiver et au Mé-

nestrel, 2 bis, rue Vivieuue, pour les billets de Famille. 

Bonne de Paris du 9 Mars IS19. 

AU COMPTANT. 

85 40 Cinq 0/0, jouiss. du 22 sept 

Quatre î /'io /O.j du22sept.. — 

Quatre 0 /0, j. du 22 sept.... — 

Trois 0/0. j. du 22 juin 55 

Cinqo/o(cmp. 1848) 85 

Bons du Trésor — 

Actions de la Banque 2380 

Rente de la Ville — 

Obligations de la Ville 1190 

Caisse hypothécaire — 

Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . — 

Zinc Vieilic-Monlagne 2900 

Rente de Naples — 

— Récépissés de Rothschild. — 

5 0/0 do l'Etat romain 

Espagne, dette active 

Dette dilTcréc sans intérêts. 

Dette passive 

3 0/0,j. de juillet 1847 

Belgique. Emp. 1S31 

— — 1810 

— — 18l2 

— 3 e/o 
— Banque 1835.. . . 

Emprunt d'Iiuïli 

Emprunt de Piémont 

Lois d'Autriche 

5 o/o autrichien 

68 1|2 

si lit 

FIN COURANT. 

5 o/o courant 

5 0/0, emprunt 1817, lin courant' 

3 o/o, fin courant 

Naples, lin courant ' 

3 O /o bâtie 
5 8/0 belge ; 

Précéd. 

clôture. 

93 55 

83 25 

53 60 

Mus 

haut. 

I>6 bo 

88 20 

55 15 

CHEMlKrS »E FEH. COTÎS AU 

AU COMPTANT 

saint - Germain.. 

Veisaill. r. droite 

— rive gauche 

Paris A Orléans. . 

Paris à Rouen. . . 

Rouen au Havre. 

Marseille à Avig. 

Slrasb. à Raie... 

Orléans à vierzou 

Boulog. à Amiens 

Hier. Allj. 

410 - 415 -

212 50 260 — 

180 — 190 — 

835 — 850 — 
530 — 550 — 
315 —  _ 
.28 T5 250 — 

107 50 110 — 

360 — 371 25 

232 50 

AU COMPTANT. 

Orl. à Bordeaux 

Chemin du Nord 
Mont, à Trêves 

Paris à Slrasb.. 

Tours à Nantes. 

Paris à Lyon... 

Bord, à Celle.. 

Lyon à Avig... 

Montp. à Cette. 

HgVente les 11 et 12 mars, à la salle 

rue des Jeûneurs, delà charmante collec7io\rdp S
4 9^

0bi
'
iiire

s 

du cabinet de W. Jackson, Greuze, Watteau Lai
 eau

* 
wermans, Guyp, Moucheron, etc. 

courant, par MM. Bonnefond et François. 

SPECTACLES DU 10 MARsT 
THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Cléopâtre. 

OÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 

ITALIENS. — Don Pasquale. 

ODEON. — Le Fils de Slrafford. 

TIIÉATRE-HISTOIUQUR. — La Jeunesse des Mousquetai 
 1 VAUDEVILLE.- La Propriété, la Poésie, la Foire Tu

x
' reS ' 
Idées, 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE »KS CBXGF..«. 

Paris H
AmrtT EUE DE GB.EW3EH.E-

U I LL ST-GERMAIHT. 

Etude de Me Charles LEVAUX, avoué à Paris, rue 

du Bac, i.° 40, successeur de W Delamotte. 

Vente sur nouvelle baisse de mise à prix, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de première 

instance de la Seine, le samedi 31 mars 1849, 

D'UN GRAND HOTEL 

Avec beau JARDIN et dépendances, sis à Paris, 

rue de Grenelle-Sainl-Germain, n" 120 bis et 122, 

et d'une contenance d'environ 6,500 mètrfcs 59 

centimètres. 
Sur la mise à prix de 300,000 fr. 

S'adresser, 1° à M" CH. LEVAUX, avoué pour-

suivant, dépositaire dJ une copie du cahier des 

charges, rue du Bae, n° 40 ; 

2° A M" Guidou, avoué présent à la vente, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, n°62; 

3° A M" Gamard, avoué présent à la vente, rue 

Notre-Dame-des-Victoires, n° 32; 

4° A Me Rigault, avocat, rue de Lille, i.° 83; 

S° à Me Lefort, notaire, rue de
4
Grenelle-Saint-

Germain, n° 3. 

deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Pari?, rue du Nord, 15. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" MIGEON, avoué poursuivant, rue dos Bons-

Enfans, 21 ; * 
2° A M" Camproger, avoué, rue Sie-Anne, 49 ; 

3° A M" Lejeune, notaire à Paris, rue Lepelle-

tier, 27. 

Paris 

MAISON RUE DU CIRQUE, 18. 
Etude de M" NAUDEAU, avoué à Paris, rueNeuve-

des-Petits Champs, n° 36. 

Adjudication le jeudi 15 mars 1849, deux heu 

res de relevée, par suite de vente sur saisie im-

mobilière, en l'audience des saisies-immobilières, 

au Palais-de-Justice, à Paris, 

D'une MAISON et dépendances sises Paris, rue 

du Cirque, 10 ancien et 18 nouveau (ancienne rue 

Joinville). 

Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" NAUDEAU, avoué poursuivant; 

El à Mes Vàviu et Pierret, avoués présens à 

vente. 

Paris 

MAISON RUE DU NORD, 15. 
Etude de M* MIGEON, avoué à Pans. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil civil de la Seine, le 15 mars 1849, 

?*? GRANDE PROPRIÉTÉ 
Etude de M" deBÉNAZÉ, avoué à Paris, rueLouis-

le-Grand, 7. 

Vente sur lioitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 17 mars 

1819, 

D'une GRANDE PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue 

des Martyrs, 41, à l'angle de la rue de Bréda, sur 

laquelle elle porte le n° 2; ladite propriété com-

posée de trois corps de logis, avec un grand jar-

din dessiné à l'anglaise, derrière les deux corps 

de logis principaux. 

Lo tout d'une contenance de 850 mètres 20 cen-

timètres, dont 326 mètrres 90 centimètres en bà-

timens. 

Mise à prix : 135,000 fr. 

Celle propriété est susceptible d'un revenu de 

13,000 fr. 

S adresser pour les renseignemens : 

1° A M c de BÊNAZÊ, avoué poursuivant, rue 

Louis-le-Grand, 7; 

2° A M cs Girauld et Gracien, avoués colicitans ; 

3° A M" Meunier et Dreux, notaires. 

Paris 

MAISON RUE DELA POTERIE 
Etude de M" LEFÉBUREDE SA1NT-MAUR, avoué. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le samedi 31 mars 1849, une heure 

de relevé, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de la Poterie, 

9, et rue au Lard. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour ies renseignemens : 

1» A M° LEFÉBURE DE ST-MAUR, avoué pour-

suivant à Paris, rue.Neuve-Sainl-Eustache, 45; 

2° A M 0 Plocque, avoué présent à la vente, à Pa-

ris/rue Thévenot, 16. (9026) 

Versailles 

(Seine-et-Oise) 

Etude de M" 

PROPRIÉTÉ A RUEII 
RENAULT, avoué à Versailles, 

Duplessis, 86. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de Versailles, le jeudi 29 mars 1849, à midi, 

En un seul lot, 

D'une grande et belle PROPRIÉTÉ composée de 

FABRIQUE 

MAISON A YAUGIRARD. 
Etude de Aï" MIGEON, avoué. 

§|Verite sur licita ion en l'audience des criées des 

criées du Tribunal civil de la Seine, le 14 mars 

1849, en trois lots qui peuvent éire réun:s, 

D'une MAISON, terrain et dépendances sis à 

Vaugirard, rue de Sèvres, 114, au coin de la rue 

de ia Vierge, "et d'une contenance totale de 1,003 

mètres environ. 

Mise à prix pour les trois lots : 5,C00 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e MIGEON, avoué poursuivant, rue des 

Bons-Enfans, 21 ; 

2e A M" Mercier, avoué, rue St-Merry, 12; 

3° A M" Postansque, notaire à Vaugirard, Gran-

de Rue, 91. 

avec machine à vapeur, servant de manufacture 

de bonneterie orientale, couvertures, impression, 

foulage et filature ; 

MAISON D'HABITATION, bàtimens, magasins, 

cour, jardin et dépendances, 

Sise à Rueil, près le pont de Chatou, arrondis-

sement de Versailles (Seine-et Oise). 

Sur la mise à prix de 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, savoir : 

A Versailles, 1° A M" RENAULT, avoué pour-

suivant, rue Duplessis, 86 ; 

2" A M" Leclero, avoué présent, rue de la Pom 

pe, 12. (9004) 

tOPRïÉTÉ 
AU PORT-

a Versailles, rue 

Versailles 

(Seine-et-Oise) 

Etude do W bONITEAU, avou 

Neuve, 23. 

Adjudication par suite de saisie immobilière, le 

jeudi 22 mars 1849, à midi, en l'audience des 

criées et des saisies immobilières du Tribunal ci-

-v i 1 de première instance, séant à Versailles, au 

Palais-de-Justice. placé des Tribunaux, 

D'une PROPRIÉTÉ, située au Port-Marly, sur la 

route de Paris à Saint-Germain-en Laye, arron-

dissement de Versailles, comprenant, outre le ter-

rain de la contenance de 1 hectare 25 ares 18 mè-

tres environ, un bâtiment principal et un joli pa-

villon surnommé 

L'ILE DE MONTE-CHRISTO. 
Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix 

de 3,000 fr. en sus des charges. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me BONITEAU, avoué poursuivant la vente, 

rue Neuve, 23 ; 

2° A M c Rémond, avoué pré
;
ent, rue Hoche, 18. 

(8976) 

CU AMBRE S ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

p- is FONDS DE PARFUMERIE. 
Vente par adjudication en un seul lot, le 12 mars 

1849, à midi, en l'étude et par le ministère de 

ff. YVER, notaire à Paris, rue Neuve-Saint-Au-

gustin, n° 6, commis à cet effet par justice, 

D'un FONDS DE COMMERCE DE PARFUMERIE 

exploité à Paris, rue Saint-Honoré, 198. 

Ensemble : l°du mobilier industriel en dépen 

dant ; 2° Des marchandises existant au jour de 

l'adjudication ; 3° Du droit au bail restant à cou-

rir. 

Sur la mise à prix de 3,000 fr. en sus des char-

ges. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" PARMENTIER, avoué, rue Hanteville, 1 

Et audit Mf« YVER, notaire. (8965) 

Vente aux enchères, en vertu d'ordonnrm 

référé, le lundi 19 mars 1849, heure de ufi?
 de 

l'étude et par le ministère de M" PLANCHAT '
9n 

taire à Paris, boulevard St-Denis, 8 ' no " 

D'un FONDS DE COMMERCE de marchand 
vins et pâtisserie, exploité à Belleville * J 

Paris, 38. ' m d« 

Avec le mobilier industriel servant à l'einl i 

tation, et droit au bail des lieux jusqu'au t, 
avril 1861. 1 

Jouissance de suite. 

Mise à prix: 1,000 fr. 
S'adresser : 

A Me CALLOU, avoué à Paris, boulevard SaL 

Denis, 22 bis ;
 aun

-

Et audit M" PLANCHAT, dépositaire du cahier 

des charges. (902S) 

Paris 

? LIGNE DE VOITURES. 
Àdjulication à l'amiable, en l'étude et par le 

ministère de M" GUYON, notaire à Paiis, rue St 

Denis, 374, heure de midi à deux heures, 

Du Droit à l'exploitation d'une LIGNE DE VOI-

TURES de transport en commun dans Paris, par 

tant de la place Saint Sulpice et aboutissant au 

chemin de fer du Nord. 

S'adresser : 1° Audit M° GUYON, dépoiitaire du 

cahier des charges ; 

2" A M" Postansque, notaire à Vaugirard. 

(9008) 1 

Soit pour la traversée, soit 

pour le séjour, des conserves 
alimentaires de la maison Appert, 4, rue Folie-

Méricourt, sont indispensables. 

GâilFûffiE. 

DEUX TÊTES. 
Entières, 75 

Cartes à jouer supérieures. 
Piquet 60 c. le jeu ; 3 23 

e sizain. Entières, 75 c. le jeu, 4 25 le sizain. -

Location, povtr soirées, d'albums, dessins, bronzes 

et tableaux, à 1 fr. et au-dessus. SUSSE, place da 

la Bourse. (1782) 

MAUX DE DENTS, BILLARD enlève la dou-
leur la plus vive et guérit la carie. A la pharm. 

rue St-Jacques la- Boucherie, 29, et dans lotîtes les 

bonnes pharmacies de France. Prix : 2 f. le flacon. 

FONDS DE i D DE VINS 
pâtis-
sier. 

LiCOlSTiPATIOHÎf^^tt 
les vents, par leà bonbons rafraîchissaus de Du-

vignau, sans l'aide de lavemens ni d'autres mé 

dicamens.—Rue Richelieu, 66. A Lyon, Vernet. 
'(1737) 

TB iXfVmVWP VÉGÉTAL pour guérir lesma-
1 Mil blHEill i ladies secrètes. 9 fr. en trois 

fois. PU. r. du Roule, 11, près cette de la Monnaie. 
.(1679) 

Convocation» d'actionnaires. 

SOCIÉTÉ DES VOITURES POHE LES SER-

VICES DES CHEMINS DE FEE. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'aux termes de 

l'article 21 des statuts, une assemblée générale ordinaire 

aura lieu le mardi 20 mars à quatre heures du soir, rue 

Saint-Thomas-du-Louvre, 6; elle a pour objet : 1° d'en-

tendre le rapport du gérant sur l'état de l'entreprise ; 2° 

de délibérer sur l'approbation des comptes de l'exercice 

1847-48, tant pour les services de Rouen et Versailles 

(rive gauche) que pour ceux relatifs à la liquidation du 

Camionnage du chemin de fer de Rouen ; lesdits comptes 

vérifiés et approuvés par les commissaires de la com-

mandite ; 3° de procéder à la nomination d'un commis-

saire en remplacement de celui sortant, aux termes de 

l'article 19. 

au plus tard, de midi à quatre heures, rue St-Thomas-

du-Louvre, 6, leurs actions, dont il sera donné un récé-

pissé devant servir de carte d'admission ; à défaut de 

carte, les actions elles-mêmes devront être représentées 

à l'assemblée. (1931) 

Avis Judiciaire. 

MM. les actionnaires propriétaires de dix actions au 

moins seront seuls admis à cette réunion. En consé-

quence, ils sont invités à déposer, jusqu'au lundi 19 mars 

Etude de M« J. LAN, agréé au Tribunal de commerce, 

rue de Hanovre, 0. 

Par acte passé devant M« Delapalme et son collègue, 

notaires à Paris, le 9 mars 1849, enregistré, M. CHA-

PISEAU a cédé et transporté à M. RICHY, demeurant à 

Paris, le droit au bail et à l'exploitation du théâtre Choi-

seul, qui lui avait été loué précédemment par M. Comte, 

propriétaire dudit théâtre, suivant acte passé devant le 

même notaire les 19 août et 9 septembre 1848, enregis-

tré, et ce moyennant le pris inséré audit transport . de 

bail. 

Pour extrait. J. LAN. 

PAPIER à CAUTÈRE 
âé'GÀtJÎ'tiSR STEINÀCHER 

RUE DAUPHINS, 

38. — Son action 

adhésive et sa 

propriété adoucissante l'on tait apprécier depuis 70 ANS. 

Il a résisté à toute contrefaçon. Tiien préférable aux taf-

fetas rafraîchissaus. Pour 200 PANSEMENS, 1 fr. 50. — 

Dépôts dans ies pharmacies. (1 7 1 G) 

Trésor da la poitrine, PÂTE pectorale et SIROP pectoral 

Aee&Hehemenl 
ET TRAITEMENT !>KS 

MALADIES DES FEMMES 
SA5S REPOS SI RÉGIME, PAR M™» 

. MESSAGES ■ 
l'ro esseurd 'acroui bcrnenl etSagf-Femmecnchefdc la 

maison d'Accouchement CONSltlTUTIONSTOOSLES JOURS 

AFPAKTEJ1ERS ET CHÀMIUiES A TOUS PRIX. 

Les liâmes malades ou eiicet-ntes peuvent arriver directement 

h, | lace de l'Oratoire du Louvre 
40/". l'accouchement les® jourset au dessus, 

€i>îapagnie générale d'Annonce» 

BIGOT ET C% PLACE DE LA BOURSE, 8. 

On ne saurait répéter trop souvent qu'une maladie, lé-

gère dès son début, peut devenir fort grave si elle est 

négligée. Ainsi les symptômes qui accompagnent 1' IRRI-

TATION DES BRONCHES , et qu'on appelle FLUXION DE 

POITRINE, TOUX, COQUELUCHE , réclament des soins 

éclairés. Les médecins les plus célèbres prescrivent l'usage 

de la PATE PECTORALE de DÉGENÉTAIS et du SIROP 

PECTORAL , dans lesquels sont heureusement combinées 

des substances mucilagineuses. L'efficacité de ces pecto-

raux est connue depuis longtemps ; le plus grand éloge 

d'ailleurs que l'on puisse faire de cette préparation, c'est 

de lire l'instruction qui accompagne chaque boîte ; elle 

contient l'opinion de quelques célébrités médicales qui, 

par leurs témoignages, éloigneront de cette affaire toute 

espèce de charlatanisme et de mystère. Pour éviter toute 

contrefaçon, exiger la signature de DÉGENÉTAIS , à Paris, 

rue St-Honoré, 3ï7, et rue du Faubourg-Montmartre, 10. 

Dépôt dans toutes les pharmacies. (1900) 

Maladies secrètes. 
| GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitem.nt lin Docteur 

m LBEBT 
Médecin de la Faculté de Parii, maître en P ba™ |C" 

ei-pharmacien dei hôpitaux de la tille d« P»™> ? , 
fesaeur de médecine et de bolanique, honore d« >» 

daitles et récompenses nationale!. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

. TRAITEMENT PAR CORRBSPONDAHCS. ('fr 

Si» publication légale de» Actes* de Société est obligatoire, pour l'année 1849, dans les ÎM'VJTI Ï'UM-A 1-' V I t 'H KM , la «AKETuTE »ES TRIBUNAUX, et EE DROIT. 

r D'une délibération en assemblée gé-

nérale d'actionnaires, en datei a t ans 

du 5 mars 1819, enregistrée le lende-

main, folio 34, verso, case 4, au droi 

de 5 fr. 50 e., reçu par de Lestang , n 

appert que la société formée parafe 

sois signatures pr.vées , en date du 21 
septembre 1 M6, enregistré e publie 

sous la raison PEGffl»i GOURDIN et 

C, et dont le siège est à Paris, rue 

Vendôme 10, est dissoute à daler de 

ee jour. M, Georges-Christophe PB-

cli ii, ru« Vendôme, 10, à Pans, et M. 

Albio'l llyppohle Gourdin , rue de 1E-

ehiquier, 24, a Paru, qui é. aient gô-
rans roaponsables et solidaires de la-

dite société, sont nommes liquidateurs 

avec les pouvoirs les plus éieosns. ils 

sic neront l'un et l'autre et séparé-

ment PECUIN , GOURDIN et C", en li-

qui talion. 

Pour extrait : 
l'ECHIN, A. GOIIKBIN. 

tioo) 

M 

ERRATUM. 

J. B 1IERMAN est nnmmé seul li 

quida eur d.-s sociétés IIEKMAN frè 

res et I11ÎIIMAN et C«, dont nous avons 

annonce la dissolution daus noire nu-

méro du 4 mai s. 

fiai) 

TRIBUNAL m wmm. 
LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 'MaoUt 184«). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Sein», séant a Pans, du s mars 
îsla lequel, en exécution do l'article 
..r d'u décria du Tl aoûl 1141. et vu la 

déclarait"" fane au greffe, déclare en 
tu do cessation de paiemeu» le sieur 

TOUSSAINT (Justin), md de bois, à 

Bercy, rue d'Orléans, 10; tixe provi-

soirement à la date du 10 juin 1 84s ladi-

tecessation;ordonne que si faitn 'a été, 

tes scellés seront apposés partout où be-
soin sera, conformément aux articles 

455 et 453 du Code de commerce; 

nomme M. Lebel, membre du Tri-

bunal, commissaire à la liquidation ju-

diciaire, et pour syndic provisoire, le 

sieur Henin, rue l'aslourcl, 1 [N° 513 

du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se Tendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers î 

SYNDICAT8. 

Du sieur HLANCIIET (Jules-Sidoi-

ne 1 , md de vins, rue Boularel, 12, le 

16 mars à 9 heures [N° 499 du gr.]; 

Du sieur LlillRUIV(Eugène), graine-

tier, a Charonne, le la mars à 12 heu-

res [N» 451 du gr.]; 

De dame veuve LEBAP.BIER, trai-

teur, me du Pelit-lteposi.ir, 7, le 14 

mars à 3 heures f N" 478 du gr.]; 

Du sieur CANAPLB (Consl.int), li-

monadier, galerie Vero-Dodal, M, le 

15 mars à 1 heure 1|3 [N« 5ui du gr .J; 

Du sieur TOUSSAINT (Justin), md 

de bois, à Bercy, le il mars d i heure 

i [2LN" 5i3 du gr.]; 

i'our assister a l 'assemblée dans la-

quelle iW le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés qtie sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA , Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'endussemens n'élanl p ;is connus sont 

pries do remettre augrefle leursadres-

ses, alln d'élre convoques pour les as-
■embiées subséquentes. 

BU 

Al'HIVMATIONS. 

sieur D1VEBNERE8SE (Fran-

çois-André-lIippolyle), limonadier, rue 

Montmartre, ni, le is mars à 9 heu-

res [N» 191 du gr.]; 

Du sieur POIRIER jeune (Jean-Ju-

lien), md de papiers peints, rue Sainte-

Avoie, 41, le 1 *4 mars à I heure 1 |2 [N
C 

353 du gr .J; 

De dame THIERRY, restaurateur, 

bout Bonne-Nouvelle, 5, la 16 mars à 

Il heures [No 340 du gr.]; 

Des sieurs LEPOIL frères, maîtres 

d'hôtel garni, ruo Neuve-St-Eustache, 

4, le 16 mars à tl heures [N° 394 du 

gr-l; 

Du sieur PREVOST (Paul-Louis\ 

md de bois, rue Marbcuf, 8, le 16 mars 

à 1 heure [N" 363 du gr.]; 

P'àat être procédé, sous la présidence 

de M le juge-commissaire, aux oérifi-

calion et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

el affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres à MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SAMSON (De iis-François), 

tapissier, rue du Faubourg-St-Autoi-

11e, M, le 1 .• mais à 1 heure Ira [N« 

210 du gr.]; 

Pour entendre le. rapport des syndics, 

et délibérer ur la formation du con-

cordai, ou, s'il/ a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, el, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la geftipn qui sur 

l'utilité du maintien ou in remplace-

ment des s, ndiis. 

NOTA. II 110 sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Meilleurs les créanciers du sieur 

LARIViÊKE Gabriel Mais), marchand 

de toiles, rue Thibautodé, n 11, sont 

invités à produire leurs titres de 

créances avec un bordereau , sur pa-

pier timbré , indicatif des sommes 

à réclamer dans un délai de 20 jours, 

à dater de ce jour, entre les mains de 

M. Pascal, r. Basse-du Rempart, 48bis, 

syudic, pour, en conformité de l'art. 492 

du code de commerce, être procédé â 

la vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N° 263 

du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

GR1LAT (Hippolyle Etienne), md de 

nouveautés, a St-Denis, sont invités 

à produire leurs titres de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de 

ce jour , entre les mains de M. Pascal, 

rue Rasse-du Rempart. 48 bis, syn-

dic, pour, en conformité de l'art. 492 

du Code de commerce, être procédé 

à la vérification etadinission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N° 455 du 

gr .J. 

messieurs les créanciers du sieur 

QUÊROT (Louis-Gabriel), charcutier, 

rue Saint-Mai lin, n. 203, sont invités 

â produire leurs litres de creau. es 

av cun bordereau , sur papier liuibié, 

indicatif des sommes;! réclamer dans 

un délai do vingt jours, à dater de ce 

jour, entre les mains do M. Saunier, 

rue Saint-Georges, 29, syudic, pour, 

en conformité de l'art 492 de la loi du 2s 

mai 1 838,Cire procédé â la vérification el 

admission des créances, qui commen-

cera Immédiatement après l'expiration 

de ce délai [N» 452 du gr.); 

Messieurs les créanciers du sieur 

LONGUE l' (Lucien-Appollnsire), épi-

ci. o-, r. des Deux-Eaus, 25, sont invités 

à produire leurs lilres de créances a vec 

un bordereau , sur papier timbré , 

indicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à daler de ce 

Jour , entre les mains de M. Pel-

lerin, rue Lepelletier, in, syndic, pour 

en conformité de l'article 492 du Co-

de de commerce , être procédé a 

la vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N° 462 

du gr .J. 

Messieurs tes créanciers des sieurs 

LEDROIT el G«, md de bois et charbon, 

q. Jemmapes, 150, sont invités à produi-

re leurs titres de créances , avec 

un bordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de 

ce jour , entre ies mains de M. 

Pelleriu , rne Lepelletier, n. 16, 

syndic, pour, en conformité de l'ar-

licle 492 de la loi du 28 mai 1838, être 

procédé à la vérification it admission 

des créances, qui commencera immé-

diatemen après l'expiration de ce dé-

lai [N 0
 421 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

POMMER (Ahdré), liquidation person-

nelle, gérant du journal l'Echo agri-

cole , rue Coquillière, n. 12 bis, 

sont invilés à produire leurs ti-

tres do créances avec un bordereau, 

sur papier timbré, indicatif des som-

mes à réclamer dans un délai de vingl 

jours, à dater de ce jour, entre les 

mains do MU. Boulet, passage Saul-

nrr,.n. 16, et Heurley, rua Geof-

froy-Marie, n. 5, syndics, pour, en 

conformité de l'article 492 du Code 

do commerce , être procédé à la 

vérification et admission des délices, 

qui commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai [N« 433 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontineités à te rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blindes faillites, MM. lis créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MASSE (Henri), directeur 

du Ihéûtre Saint-Marcel, demeurant 

galerie des Pelits-Pères, 6, le 16 mars 

à 11 heures [N° 8992 du gr.]; 

Du sieur GÊRIN fils aîné (Auguste), 

anc. boulanger, rue du Four-St-Ger-

main, 60, le 15 mars i 12 heures [N° 

8717 du gr.]; 

Pour assister h l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tantsur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'oftotj ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remetircau greffe 

leurs adresses, afin d'être convoqués 

pour les assemblées subséquentes. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEFAURE, ent. de bàti-

mens, rue des Vieilles-Audrietles, 0, le 

15 mars à 12 heures [N° 7230 du gr.]. 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-

ser a la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-

dics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur LEDUC 

(Félix-Alphonse), épicier, r. Je l'Ouest, 

u. 6, sont inviles a se rendre^le 15 

mars à I h, i|2, au palais du Tribunal 

de commerce, salle dea assemblées dea 

faillilcs, pour, conformément à l'ar-

ticle S.37 de la loi du 28 mai 18.38 

entendre le compte dèllnitit qui »eri 
fendu par lea syndics, le débattre, le 

clore et l'arrêter; leur donner déchar-

ge de leurs fonction! et donner leur 

avi» sur l'excusabilitô du failli (N° 8639 
dugr.) 

MM. les créanciers compoiant l'union 

de la faillite du sieur VERDIER 

( Jean ) , peaussier, rue Sainte Avoie, 

n. 10, sont invilés i se rendre, le 

il mars à 1 heure l|2 très préci-

se, au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des failli-

tes, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par lei 

syndics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur l'ex-

cusabilité du failli [N« 5807 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 26 février 1 849, lequel, 

en homologuant le concordat, qualifie 

faillUe la cessation de paiemens des 

sieurs Jacques OURADOU et Domini-

que DEVISES, serruriers-mécaniciens, 

fab do lils en fer, rue du Buisson-Sl-

Louis, 12; les déclare NOM affranchis 

dai Incapacités attachées à cette quali-

fication [No 136 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 26 février 1849, lequel, 

en homologuant le concordai qualifie 

Onllite la ces?alion dt paiemens du 

sieur BORIZET, fab. do tissus, à Saint-

Denis, rueCompoise, 82; le déclare 

NO» affranchi des iucapacilés attachées 

a celle qualification [N° 160 du gr.]; 
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Enregistré h l'»ria, le Mar» 1849, F. WPRWErUE DE A. GUVQT, RUE NEUVE-DES MATHURINS , 18, Pour légalisation de la signatura 
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